
Politique	de	confidentialité

Politique	de	confidentialité
Responsable	du	traitement	des	données	et	sous-traitants

T.E.L.L.	SOFTWARE	HUNGARIA	Kft.
et	T.E.L.L.	Biztonságtechnikai	Rendszerek	Kft.

Notice	d’information	sur	la	protection	des	données

Par	la	présente,	nous	informons	les	visiteurs	du	site	ainsi	que	les	Acheteurs	de	la	Boutique	en	ligne	des	pratiques	suivies	en	matière
de	 traitement	 des	 données	 à	 caractère	 personnel,	 des	 mesures	 organisationnelles	 et	 techniques	 prises	 pour	 la	 protection	 des
données,	ainsi	que	de	leurs	droits	en	la	matière	et	des	possibilités	de	les	faire	valoir.

Responsable	du	traitement	des	données	:

T.E.L.L.	 International	 Korlátolt	 Felelősségű	 Társaság	 (siège	 :	 4034	 Debrecen,	 Vágóhíd	 utca	 2.;	 numéro	 d’immatriculation	 au
registre	du	commerce	:	09-09-027345;	numéro	d’immatriculation	au	registre	du	commerce	:	09-09-005193;	tribunal	du	registre
du	commerce	:	Debreceni	Törvényszék;	numéro	d’identification	fiscale	:	17783790-5-09;	numéro	de	téléphone	:	+36-52/530-
130,	adresse	e‑mail	:	info@tell.hu,	site	web	:	www.tell.hu,)	et
T.E.L.L.	 Biztonságtechnikai	 Rendszerek	 Kereskedelmi	 és	 Szolgáltató	 Korlátolt	 Felelősségű	 Társaság	 (siège	 :	 4034	 Debrecen,
Vágóhíd	 utca	 2.;	 numéro	 d’immatriculation	 au	 registre	 du	 commerce	 :	 09-09-027345;	 tribunal	 du	 registre	 du	 commerce	 :
Debreceni	 Törvényszék;	 numéro	 d’identification	 fiscale	 :	 25406812-2-09;	 numéro	 de	 téléphone	 :	 +36-52/530-130,	 adresse
e‑mail	:	info@tell.hu,	ci‑après	conjointement	:	Société)	et
T.E.L.L.	SOFTWARE	HUNGARIA	Szoftver-fejlesztő	és	Szolgáltató	Korlátolt	Felelősségű	Társaság	(siège	:	4034	Debrecen,	Vágóhíd
utca	 2.;	 numéro	 d’immatriculation	 au	 registre	 du	 commerce	 :	 09-09-005193;	 tribunal	 du	 registre	 du	 commerce	 :	 Debreceni
Törvényszék;	 numéro	 d’identification	 fiscale	 :	 17783790-5-09;	 numéro	 de	 téléphone	 :	 +36-52/530-130,	 adresse	 e‑mail	 :
info@tell.hu,	site	web	:	www.tell.hu,)	et
en	qualité	de	responsables	conjoints	du	traitement	(ci‑après	conjointement	:	la	Société).

Sous-traitants	du	traitement	des	données	:

Le	Responsable	du	traitement	informe	les	personnes	concernées	qu’il	fait	appel,	pour	l’exécution	de	ses	activités,	aux	sous-traitants
suivants	:
Activité	de	sous-traitance	relative	aux	activités	de	marketing	:	T.E.L.L.	Műszaki	Fejlesztő	Korlátolt	Felelősségű	Társaság	(siège	:	4034
Debrecen,	Vágóhíd	utca	2.;	numéro	d’immatriculation	au	registre	du	commerce	:	09-09-027969;	tribunal	du	registre	du	commerce	:
Debreceni	Törvényszék;	numéro	d’identification	fiscale	:	25590395-2-09;	numéro	de	téléphone	:	+36-52/530-130,	adresse	e‑mail	:
info@tell.hu,

Activité	de	sous-traitance	relative	aux	activités	de	livraison	:
GLS	General	 Logistics	Systems	Hungary	Csomag-Logisztikai	Kft.	 (2351	Alsónémedi,	GLS	Európa	u.	2.,	 info@gls-hungary.com,
(+36	29)	88	66	70)	Activité	de	sous-traitance	relative	aux	activités	de	livraison
TNT	Express	Hungary	Kft.	(1185	Budapest,	II.	Logisztikai	központ	-	Irodaépület,	BUD	Nemzetközi	Repülőtér	283.	ép.,	06	8031
3131,	https://www.tnt.com/express/hu_hu/site/support/contact.html)
Le	 service	 de	 messagerie,	 sur	 la	 base	 du	 contrat	 conclu	 avec	 le	 Responsable	 du	 traitement,	 collabore	 à	 la	 livraison	 des
marchandises	commandées.	Le	service	de	messagerie	traite	les	données	personnelles	reçues	conformément	aux	dispositions	de
la	notice	d’information	sur	le	traitement	des	données	disponible	sur	son	site	web.
Activité	de	sous-traitance	relative	à	l’exploitation	du	système	CRM	:
MiniCRM	Zrt.	 (Numéro	d’immatriculation	au	 registre	du	commerce	:	01-10-047449,	numéro	de	TVA	 intracommunautaire	 :	HU
23982273,	help@minicrm.hu,	+36	(1)	999	0401)
Le	 Sous-traitant,	 sur	 la	 base	 du	 contrat	 conclu	 avec	 le	 Responsable	 du	 traitement,	 collabore	 à	 la	 tenue	 du	 registre	 des
commandes.	Dans	ce	cadre,	le	Sous-traitant	traite,	dans	le	délai	de	prescription	du	droit	civil,	le	nom,	l’adresse,	le	numéro	de
téléphone	de	la	personne	concernée,	ainsi	que	le	nombre	et	la	date	des	commandes.
Système	 d’appels	 du	 service	 client	 (https://www.liveagent.com/"	 https://www.liveagent.com/,	 +421	 2	 33	 456	 826,
info@liveagent.com,	Quality	Unit,	s.r.o.,	Vajnorská	100/A,	831	04	Bratislava,	SLOVAKIA
Fournisseur	 d’hébergement:	 UNAS	 Online	 Kft.	 (adresse	 postale	 :	 9400	 Sopron,	 Kőszegi	 út	 14.,	 e-mail	 :	 unas@unas.hu"
unas@unas.hu)
Le	Sous-traitant,	sur	la	base	du	contrat	conclu	avec	le	Responsable	du	traitement,	effectue	le	stockage	des	données	à	caractère
personnel.	Il	n’est	pas	autorisé	à	accéder	aux	données	à	caractère	personnel.
Chat	en	direct	sur	le	site	:Atwak.to	inc.,187	East	Warm	Springs	Rd,	SB298ALas	Vegas,	NV,	89119
Système	d’information	par	fenêtres	contextuelles:	Poptin	LTD.	Siège	social	:	Wework,	Aluf	Kalman	Magen	St	3,	Tel	Aviv-
Yafo,	Israël)

Activité	de	sous-traitance	relative	à	l’envoi	de	newsletters	:

L’exploitant	du	système	Mailchimp	est	The	Rocket	Science	Group,	LLC	(675	Ponce	de	Leon	Avenue,	Suite	5000,	Atlanta,	GA	30308
USA).
Le	Sous-traitant,	sur	la	base	du	contrat	conclu	avec	le	Responsable	du	traitement,	collabore	à	l’envoi	des	newsletters.	Dans	ce	cadre,
le	Sous-traitant	traite	le	nom	et	l’adresse	e-mail	de	la	personne	concernée	dans	la	mesure	nécessaire	à	l’envoi	des	newsletters.

La	transmission	de	données	au	Sous-traitant	défini	dans	la	présente	Notice	peut	être	effectuée	sans	le	consentement	distinct	de	la
Personne	concernée.	Le	Responsable	du	traitement	ne	transmet	pas	les	Données	à	caractère	personnel	qu’il	traite	à	des	tiers	autres
que	les	Sous-traitants	définis	dans	la	présente	Notice.
Le	 Sous-traitant	 ne	 prend	 pas	 de	 décision	 autonome,	 il	 est	 uniquement	 habilité	 à	 agir	 conformément	 au	 contrat	 conclu	 avec	 le
Responsable	du	traitement	et	aux	instructions	reçues.	Le	Sous-traitant	enregistre,	traite	et	traite	les	Données	à	caractère	personnel
qui	lui	sont	transmises	par	le	Responsable	du	traitement	et	qu’il	gère	ou	traite,	conformément	aux	dispositions	imposées	par	le	RGPD,
et	en	fait	déclaration	au	Responsable	du	traitement.
Le	Responsable	du	traitement	contrôle	le	travail	du	Sous-traitant.
Le	Sous-traitant	n’est	autorisé	à	faire	appel	à	un	autre	sous-traitant	qu’avec	l’accord	du	Responsable	du	traitement.

Traitement	des	données	des	visiteurs	sur	le	site	internet	de	la	Société

•	Traitement	des	données	des	visiteurs	sur	le	site	internet	de	la	Société

Information	sur	l’utilisation	des	cookies
Conformément	à	 la	pratique	couramment	répandue	sur	Internet,	notre	Société	utilise	également	des	cookies	sur	son	site	web.	Un
cookie	est	un	petit	fichier	contenant	une	série	de	caractères	qui	est	placé	sur	l’ordinateur	du	visiteur	lorsqu’il	consulte	un	site	web.
Lorsqu’il	 revient	 sur	 le	site	concerné,	grâce	au	cookie,	 le	 site	est	en	mesure	de	 reconnaître	 le	navigateur	du	visiteur.	Les	cookies



peuvent	également	stocker	des	paramètres	utilisateur	(par	exemple	la	langue	choisie)	ainsi	que	d’autres	informations.	Entre	autres,
ils	 collectent	des	 informations	 sur	 le	 visiteur	et	 son	appareil,	mémorisent	 les	préférences	 individuelles	du	visiteur	et	peuvent	être
utilisés,	par	exemple,	lors	de	l’utilisation	de	paniers	d’achats	en	ligne.	De	manière	générale,	les	cookies	facilitent	l’utilisation	du	site
web,	 aident	 le	 site	 à	 offrir	 une	 véritable	 expérience	 web	 aux	 utilisateurs	 et	 à	 constituer	 une	 source	 d’information	 efficace,	 et
permettent	 en	 outre	 à	 l’exploitant	 du	 site	 de	 contrôler	 le	 fonctionnement	 du	 site,	 de	 prévenir	 les	 abus	 et	 d’assurer	 la	 fourniture
ininterrompue	et	de	qualité	des	services	proposés	sur	le	site	web.
Lors	de	l’utilisation	du	site,	le	site	internet	de	notre	Société	enregistre	et	traite	les	données	suivantes	concernant	le	visiteur,	ainsi	que
l’appareil	qu’il	utilise	pour	la	navigation	:
-	l’identifiant	interne	du	dernier	produit	consulté

À	partir	de	ces	données,	le	système	génère	automatiquement	des	données	statistiques.	L’exploitant	ne	relie	pas	ces	données	à	des
données	à	caractère	personnel.

L’acceptation	et	l’autorisation	de	l’utilisation	des	cookies	ne	sont	pas	obligatoires.	Vous	pouvez	réinitialiser	les	paramètres	de	votre
navigateur	pour	qu’il	refuse	tous	les	cookies,	ou	pour	qu’il	vous	avertisse	lorsque	le	système	est	sur	le	point	d’envoyer	un	cookie.	La
plupart	des	navigateurs	acceptent	automatiquement	les	cookies	par	défaut,	mais	ces	paramètres	peuvent	généralement	être	modifiés
afin	d’empêcher	l’acceptation	automatique	et	d’offrir	à	chaque	fois	une	possibilité	de	choix.

Vous	pouvez	vous	informer	sur	les	paramètres	des	cookies	des	navigateurs	les	plus	populaires	via	les	liens	ci-dessous
•	Google	Chrome	:	https://support.google.com/accounts/answer/61416?hl=hu
•	Firefox	:	https://support.mozilla.org/hu/kb/sutik-engedelyezese-es-tiltasa-amit-weboldak-haszn
•	Microsoft	Internet	Explorer	11	:	http://windows.microsoft.com/hu-hu/internet-explorer/delete-manage-cookies#ie=ie-11
•	Microsoft	Internet	Explorer	10	:	http://windows.microsoft.com/hu-hu/internet-explorer/delete-manage-cookies#ie=ie-10-win-7
•	Microsoft	Internet	Explorer	9	:	http://windows.microsoft.com/hu-hu/internet-explorer/delete-manage-cookies#ie=ie-9
•	Microsoft	Internet	Explorer	8	:	http://windows.microsoft.com/hu-hu/internet-explorer/delete-manage-cookies#ie=ie-8
•	Microsoft	Edge	:	http://windows.microsoft.com/hu-hu/windows-10/edge-privacy-faq
•	Safari	:	https://support.apple.com/hu-hu/HT201265

Toutefois,	 nous	 attirons	 votre	 attention	 sur	 le	 fait	 qu’il	 peut	 arriver	 que	 certaines	 fonctions	 ou	 certains	 services	 du	 site	 ne
fonctionnent	pas	correctement	sans	cookies.
Les	cookies	utilisés	sur	le	site	web	ne	permettent	pas,	à	eux	seuls,	d’identifier	l’utilisateur.

Cookies	utilisés	sur	le	site	web	de	la	Société	:
1.	Cookies	de	session	techniquement	indispensables.
Ces	cookies	sont	nécessaires	pour	permettre	aux	visiteurs	de	parcourir	 le	site,	d’en	utiliser	 les	fonctionnalités	de	manière	fluide	et
complète,	ainsi	que	 les	services	accessibles	via	 le	site,	y	compris,	entre	autres,	 la	mémorisation,	au	cours	d’une	même	visite,	des
actions	 effectuées	par	 le	 visiteur	 sur	 les	 pages	 concernées.	 La	 durée	du	 traitement	 des	 données	 relatives	 à	 ces	 cookies	 est	 de	2
heures.
Catégories	de	données	traitées	:
-	Langue	affichée
-	Identifiant	interne	de	la	devise
-	Adresse	de	l’utilisateur
-	Mode	de	livraison	et	de	paiement	choisi
-	Taux	de	TVA
-	Données	du	coupon
-	Pays	actuel
-	Contenu	du	panier
-	L’utilisateur	peut-il	acheter
-	Identifiant	interne	de	l’utilisateur
-	Demandes	d’offre
-	Nom	de	l’utilisateur

La	base	juridique	de	ce	traitement	des	données	est	la	loi	n°	2001.	CVIII	sur	certains	aspects	des	services	de	commerce	électronique
et	des	services	de	la	société	de	l’information	(Elkertv.),	article	13/A,	paragraphe	(3).
Finalité	du	traitement	des	données	:	assurer	le	bon	fonctionnement	du	site	web.

2.	Cookies	nécessitant	un	consentement	:
Ils	permettent	à	 la	Société	de	mémoriser	 les	 choix	de	 l’utilisateur	 relatifs	 au	 site	web.	 Le	visiteur	peut	 interdire	 ce	 traitement	de
données	 à	 tout	 moment	 avant	 et	 pendant	 l’utilisation	 du	 service.	 Ces	 données	 ne	 peuvent	 pas	 être	 associées	 aux	 données
d’identification	de	l’utilisateur	et	ne	peuvent	pas	être	transmises	à	des	tiers	sans	le	consentement	de	l’utilisateur.
Durée	du	traitement	des	données	:	1	jour

2.1.	Cookies	fonctionnels	:
La	base	juridique	du	traitement	des	données	est	le	consentement	du	visiteur.
Finalité	 du	 traitement	 des	 données	 :	Amélioration	de	 l’efficacité	 du	 service,	 amélioration	de	 l’expérience	utilisateur,	 facilitation	de
l’utilisation	du	site	web.
Durée	du	traitement	des	données	:	2	heures

2.2.	Cookies	de	performance	:
Cookies	Google	Analytics	–	vous	pouvez	en	savoir	plus	ici	:
https://developers.google.com/analytics/devguides/collection/analyticsjs/cookie-usage

Cookies	Google	AdWords	–	vous	pouvez	en	savoir	plus	ici	:
https://support.google.com/adwords/answer/2407785?hl=hu

La	 Société	 informe	 ses	 Visiteurs	 que	 pour	mesurer	 la	 fréquentation	 du	 site	 www.tell.hu	 et	 de	 ses	 sous-pages,	 pour	 observer	 le
comportement	de	ses	visiteurs,	établir	des	statistiques	et	évaluer	l’efficacité	de	ses	publicités,	elle	utilise
-	Google	Analytics,
-	Suivi	des	conversions	Google	AdWords,
-	Hotjar

-	Poptin	et
-	utilise	les	programmes	de	remarketing	Facebook.

Les	 programmes	 mentionnés	 placent	 sur	 l’ordinateur	 de	 l’utilisateur	 des	 «	 cookies	 »	 qui	 collectent	 des	 données	 utilisateur.	 Les
visiteurs	du	site	autorisent	la	Société	à	utiliser	les	programmes	Google	Analytics,	Suivi	des	conversions	AdWords,	ainsi	que	Facebook
Remarketing,	Hotjar	et	Poptin.	Ils	consentent	également	à	l’observation	et	au	suivi	de	leur	comportement	d’utilisateur	et	à	l’utilisation
par	 la	Société	de	 l’ensemble	des	services	 fournis	par	ces	programmes.	Par	ailleurs,	 le	visiteur	a	 la	possibilité	de	désactiver	à	 tout
moment,	pour	l’avenir,	l’enregistrement	et	le	stockage	des	données	par	les	cookies,	comme	indiqué	ci‑dessous.
Nous	 informons	nos	visiteurs	que	les	paramètres	et	 l’utilisation	des	programmes	Google	Analytics,	Suivi	des	conversions	AdWords,



ainsi	que	Facebook	Remarketing,	Hotjar	et	Poptin	sont	pleinement	conformes	aux	exigences	de	l’autorité	de	protection	des	données.
Selon	les	informations	de	Google,	Google	Analytics	rend	compte	des	interactions	des	visiteurs	sur	votre	site	principalement	à	l’aide	de
cookies	propriétaires	(first‑party).	Ces	cookies	n’enregistrent	que	des	informations	ne	permettant	pas	l’identification	personnelle.	Les
navigateurs	ne	partagent	pas	 leurs	propres	cookies	entre	 les	domaines.	Des	informations	complémentaires	sur	 les	cookies	figurent
dans	la	FAQ	Google	Publicité	et	confidentialité.
Google	Analytics	:	Le	Responsable	du	traitement	utilise	principalement	le	programme	Google	Analytics	pour	établir	ses	statistiques,
notamment	pour	mesurer	 l’efficacité	de	ses	campagnes.	Grâce	à	 l’utilisation	du	programme,	 la	Société	obtient	principalement	des
informations	 sur	 le	 nombre	 de	 visiteurs	 ayant	 consulté	 le	 site	web	 et	 sur	 le	 temps	 que	 les	 visiteurs	 y	 ont	 passé.	 Le	 programme
reconnaît	l’adresse	IP	du	visiteur,	ce	qui	lui	permet	de	suivre	s’il	s’agit	d’un	visiteur	récurrent	ou	nouveau,	et	de	retracer	le	parcours
du	visiteur	sur	le	site	et	son	point	d’entrée.
Suivi	des	conversions	Google	AdWords	:	L’objectif	du	Suivi	des	conversions	Google	AdWords	est	de	permettre	à	la	Société	de	mesurer
l’efficacité	des	annonces	AdWords.	Cela	se	fait	au	moyen	de	cookies	placés	sur	l’ordinateur	du	Visiteur,	qui	existent	pendant	30	jours
et	ne	collectent	pas	de	données	à	caractère	personnel.
Désactivation	des	cookies	 :	Si	vous	souhaitez	gérer	 les	paramètres	des	cookies	ou	désactiver	 cette	 fonctionnalité,	vous	pouvez	 le
faire	dans	votre	propre	navigateur.	Cette	option	se	trouve,	selon	la	barre	d’outils	du	navigateur,	dans	le	menu	relatif	au	placement
des	cookies/suivis/fonctions	de	traçage.	En	général,	vous	pouvez	définir,	sous	Outils	>	Paramètres	>	Paramètres	de	confidentialité,
quelles	fonctions	de	traçage	vous	autorisez/désactivez	sur	votre	ordinateur.	Si	vous	ne	souhaitez	pas	que	Google	Analytics	établisse
des	rapports	sur	vos	visites,	vous	pouvez	installer	le	module	complémentaire	de	navigateur	de	désactivation	de	Google	Analytics.	Ce
module	indique	aux	scripts	JavaScript	de	Google	Analytics	de	ne	pas	envoyer	d’informations	de	visite	à	Google.	Si	vous	avez	installé
le	module	 complémentaire	 de	 désactivation,	 vous	 ne	 participez	 pas	 non	 plus	 aux	 expériences	 sur	 le	 contenu.	 Si	 vous	 souhaitez
désactiver	 l’activité	web	de	Google	Analytics,	 rendez-vous	 sur	 la	page	de	désactivation	de	Google	Analytics	et	 installez	 le	module
complémentaire	 pour	 votre	 navigateur.	 Pour	 plus	 d’informations	 sur	 l’installation	 et	 la	 suppression	 du	 module	 complémentaire,
consultez	l’aide	correspondant	à	votre	navigateur.

Outre	 les	 services	 de	 Google,	 la	 Société	 utilise	 également	 le	 service	 d’analyse	 Hotjar	 :	 Hotjar	 Ltd.	 («	 Hotjar	 »)
(http://www.hotjar.com,	3	Lyons	Range,	20	Bisazza	Street,	Sliema	SLM	1640,	Malta,	Europe).	Grâce	à	l’analyse	Hotjar,	la	Société	a
la	 possibilité	 de	 connaître	 et	 d’évaluer	 les	 habitudes	 des	 Visiteurs	 sur	 le	 site	 web	 (par	 exemple,	 le	 temps	 passé	 sur	 certaines
sous‑pages,	 les	 liens	 sur	 lesquels	 ils	 cliquent,	 etc.).	 Dans	 le	 cadre	 du	 fonctionnement	 de	 cette	 fonctionnalité,	 les	 informations
collectées	sur	la	visite	du	site	web	sont	transmises	aux	serveurs	de	Hotjar	situés	en	Irlande,	où	elles	sont	stockées	par	Hotjar.
Les	informations	suivantes	peuvent	être	enregistrées	à	partir	de	l’appareil	et	du	navigateur	du	visiteur	:
-	L’adresse	IP	de	l’appareil	de	l’utilisateur	(collectée	et	stockée	sous	forme	anonyme)
-	La	taille	d’écran	de	l’appareil	de	l’utilisateur
-	Le	type	d’appareil	de	l’utilisateur	et	le	type	de	navigateur	utilisé
-	La	localisation	de	l’utilisateur	(pays	uniquement)
À	l’aide	de	Hotjar,	 la	visite	et	 l’utilisation	du	site	web	font	 l’objet	d’une	analyse,	sur	 laquelle	un	rapport	distinct	est	établi.	Dans	le
cadre	du	 fonctionnement	de	 cette	 fonctionnalité,	Hotjar	 fait	 également	appel	à	des	 services	de	 tiers,	 tels	que	Google	Analytics	et
Optimizely.	Du	fait	de	ce	transfert	de	données,	les	tiers	mentionnés	peuvent	stocker	les	informations	que	le	navigateur	de	l’utilisateur
envoie	lors	de	la	consultation	du	site	web	(par	ex.	cookies,	requêtes	d’adresse	IP,	etc.).	Les	cookies	utilisés	par	Hotjar	ne	sont	pas
supprimés	pendant	des	durées	uniformes	 ;	 certains	cookies	sont	automatiquement	supprimés	après	 la	visite	en	cours,	 tandis	que
d’autres	peuvent	persister	jusqu’à	365	jours.
Si	 vous	 souhaitez	 désactiver	 l’enregistrement	 des	 données	 effectué	 par	 Hotjar,	 veuillez	 visiter	 la	 page	 suivante	 :
https://www.hotjar.com/opt-out.
Vous	trouverez	la	politique	de	confidentialité	de	Hotjar	ici	(https://www.hotjar.com/legal/policies/privacy).

Sur	le	site	web,	la	Société	utilise	le	service	de	Facebook	Inc.	(1	Hacker	Way,	Menlo	Park,	CA	94025,	USA),	ou	si	vous	résidez	dans
l’UE,	celui	de	Facebook	Ireland	Ltd.	(4	Grand	Canal	Square,	Grand	Canal	Harbour,	Dublin	2,	Irlande),	à	savoir	le	«	pixel	Facebook	»
exploité	par	 le	réseau	social	Facebook	(le	«	Facebook	»).	Grâce	au	pixel	Facebook,	Facebook	peut	traiter	 les	visiteurs	du	site	web
comme	 un	 groupe	 cible	 pour	 l’affichage	 de	 publicités	 (les	 «	 publicités	 Facebook	 »).	 En	 conséquence,	 la	 Société	 utilise	 le	 pixel
Facebook	afin	que	les	publicités	Facebook	qu’elle	intègre	n’apparaissent	qu’aux	utilisateurs	de	Facebook	qui	ont	également	manifesté
de	 l’intérêt	 pour	 les	 offres	 de	 la	 Société.	 Autrement	 dit,	 le	 pixel	 Facebook	 vise	 à	 faire	 en	 sorte	 que	 les	 publicités	 Facebook
correspondent	 aux	 intérêts	 potentiels	 des	 utilisateurs	 et	 ne	 constituent	 pas	 un	 facteur	 de	 nuisance.	 En	 outre,	 au	moyen	du	 pixel
Facebook,	la	Société	peut	analyser,	à	des	fins	statistiques	et	d’études	de	marché,	 l’efficacité	des	publicités	diffusées	sur	Facebook,
par	exemple	pour	déterminer	si	les	utilisateurs	ont	accédé	à	notre	site	en	cliquant	sur	une	publicité	Facebook.	Lors	de	l’ouverture	de
notre	site,	Facebook	intègre	directement	le	pixel	Facebook,	lequel	peut	placer	un	«	cookie	»,	c’est-à-dire	un	petit	fichier,	sur	l’appareil
du	visiteur.	Si	vous	vous	connectez	ultérieurement	à	Facebook,	ou	si	vous	visitez	des	pages	Facebook	tout	en	étant	connecté,	votre
visite	sur	le	site	sera	enregistrée	dans	votre	profil.	Les	données	obtenues	sur	les	visiteurs	nous	sont	anonymes,	c’est-à-dire	qu’elles
ne	nous	permettent	pas	d’identifier	votre	personne.	Les	données	sont	toutefois	stockées	et	traitées	par	Facebook,	et	peuvent	ainsi
être	associées	au	profil	utilisateur	concerné.	Facebook	traite	les	données	conformément	à	sa	propre	politique	de	gestion	des	données.
Par	conséquent,	vous	trouverez	de	plus	amples	informations	sur	le	fonctionnement	du	pixel	de	remarketing	et,	de	manière	générale,
sur	 l’affichage	 des	 publicités	 Facebook	 dans	 la	 politique	 de	 gestion	 des	 données	 de	 Facebook	 à	 l’adresse	 suivante	 :
https://www.facebook.com/policy.php.	Vous	pouvez	interdire	l’enregistrement	de	données	par	le	pixel	Facebook	et	l’utilisation	de	vos
données	à	des	 fins	d’affichage	de	publicités	Facebook.	Pour	ce	 faire,	ouvrez	 la	page	créée	par	Facebook	et	suivez	 les	 instructions
relatives	 aux	 paramètres	 des	 publicités	 personnalisées	 :	 https://www.facebook.com/settings?tab=ads,	 pour	 les	 États-Unis	 :
http://www.aboutads.info/choices/,	 et	 pour	 l’UE	 :	 http://www.youronlinechoices.com/.	 Ces	 paramètres	 sont	 indépendants	 de	 la
plate-forme,	c’est-à-dire	qu’ils	s’appliquent	aussi	bien	aux	ordinateurs	de	bureau	qu’aux	appareils	mobiles.

Données	traitées	aux	fins	de	la	conclusion	et	de	l’exécution	du	contrat
Aux	 fins	 de	 la	 conclusion	 et	 de	 l’exécution	 du	 contrat,	 plusieurs	 cas	 de	 traitement	 de	 données	 peuvent	 se	 produire.	 Nous	 vous
informons	que	le	traitement	des	données	relatif	à	 la	gestion	des	réclamations	et	au	service	de	garantie	n’a	lieu	que	si	 la	Personne
concernée	exerce	l’un	des	droits	susmentionnés.
Si,	via	la	boutique	en	ligne,	la	Personne	concernée	n’effectue	pas	d’achat	et	n’est	que	visiteur	de	la	boutique,	les	dispositions	décrites
pour	 le	 traitement	 de	 données	 à	 des	 fins	 de	 marketing	 peuvent	 s’appliquer	 à	 elle,	 à	 condition	 qu’elle	 donne	 son	 consentement
marketing	à	la	Société.

Traitements	de	données	mis	en	œuvre	aux	fins	de	la	conclusion	et	de	l’exécution	du	contrat,	en	détail	:

•	Prise	de	contact
Une	prise	de	contact	a	lieu,	par	exemple,	si	vous	nous	adressez	une	question	concernant	un	produit	par	e-mail,	via	un	formulaire	de
contact	ou	par	téléphone.	La	prise	de	contact	préalable	n’est	pas	obligatoire	;	vous	pouvez	passer	commande	à	tout	moment	dans	la
boutique	en	ligne	même	sans	cette	étape.

Données	traitées	:
Les	données	fournies	lors	de	la	prise	de	contact.

Durée	du	traitement	des	données	:



La	Société	ne	traite	les	données	que	jusqu’à	la	clôture	de	la	prise	de	contact.

Base	juridique	du	traitement	des	données	:
Le	 consentement	 volontaire	 de	 la	 Personne	 concernée,	 qu’elle	 donne	 au	 Responsable	 du	 traitement	 lors	 de	 la	 prise	 de	 contact.
[Traitement	des	données	conformément	à	l’article	6,	paragraphe	1,	point	a),	du	Règlement]

Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	service	clientèle	;	en	tant	que	sous-traitant,	le	prestataire	d’hébergement	de	la	Société	ainsi	que	les	employés	assurant	le	service
d’hébergement.

•	Inscription	pour	l’utilisation	de	la	Boutique	en	ligne/Webshop

Sur	le	site,	la	personne	physique	qui	s’inscrit	peut	donner	son	consentement	au	traitement	de	ses	données	personnelles	en	cochant	la
case	correspondante.

Catégories	de	données	fournies	lors	de	l’inscription	:
-	nom
-	raison	sociale
-	adresse	e-mail
-	numéro	de	téléphone	du	contact
-	catégorie	(utilisateur	final,	installateur,	télésurveillance,	distributeur)
-	adresse	de	facturation	et	de	livraison

Finalité	du	traitement	des	données	:
1.	Exécution	des	services	fournis	sur	le	site,	amélioration	des	services
2.	Analyse	de	l’utilisation	du	site.
3.	Commercialisation	d’espaces	publicitaires
4.	Utilisés	pour	des	recherches	internes	et	l’élaboration	de	statistiques.
La	publication	des	rapports	établis	à	partir	de	celles-ci	n’a	lieu	que	sous	une	forme	ne	permettant	pas	l’identification	individuelle	des
utilisateurs.

La	base	juridique	du	traitement	des	données	est	le	consentement	de	la	personne	concernée.

Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	service	clientèle	et	aux	activités	marketing	;	en	tant	que	sous-traitant,	 le	prestataire	d’hébergement	de	la	Société	ainsi	que	les
employés	assurant	le	service	d’hébergement.

Durée	de	 conservation	des	données	à	 caractère	personnel	 :	 jusqu’à	 la	durée	de	 la	 relation	d’inscription	 /	 de	 service,	 ou	 jusqu’au
retrait	du	consentement	par	la	personne	concernée	(demande	de	suppression	à	envoyer	à	l’adresse	e-mail	info@tell.hu).

•	Traitement	des	commandes
Dans	le	cadre	du	traitement	des	commandes,	des	activités	de	traitement	des	données	sont	nécessaires	afin	d’exécuter	le	contrat.
Données	traitées	:	nom,	adresse	de	domicile/siège,	numéro	de	téléphone,	adresse	e-mail,	caractéristiques	du	produit	acheté,	numéro
de	commande	et	date	d’achat
Si	 vous	 avez	 passé	 une	 commande	 sur	 la	 boutique	 en	 ligne,	 le	 traitement	 des	 données	 et	 la	 fourniture	 des	 informations	 sont
indispensables	à	l’exécution	du	contrat.

Durée	du	traitement	des	données	:	Les	données	sont	traitées	pendant	5	ans	conformément	au	délai	de	prescription	en	droit	civil.

Base	juridique	du	traitement	des	données	:
Exécution	du	contrat.	[Traitement	des	données	au	sens	de	l’article	6,	paragraphe	1,	point	b),	du	Règlement]

Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	traitement	des	commandes	;	en	tant	que	sous-traitant,	le	prestataire	d’hébergement	de	la	Société	ainsi	que	les	employés	assurant
le	service	d’hébergement.

•A	Émission	de	la	facture
Le	 processus	 de	 traitement	 des	 données	 a	 lieu	 afin	 d’établir	 une	 facture	 conforme	 aux	 dispositions	 légales	 et	 de	 satisfaire	 à
l’obligation	de	conservation	des	pièces	comptables.	Conformément	à	l’article	169,	paragraphes	(1)	à	(2)	de	la	loi	comptable	(Sztv.),
les	sociétés	commerciales	doivent	conserver	les	pièces	comptables	justifiant	directement	ou	indirectement	la	comptabilité.

Données	traitées	:
Nom,	adresse,	adresse	e-mail,	numéro	de	téléphone.

Durée	du	traitement	des	données	:
Les	factures	émises	doivent	être	conservées	pendant	8	ans	à	compter	de	leur	émission,	conformément	à	l’article	169,	paragraphe	(2)
de	la	loi	comptable	(Sztv.).

Base	juridique	du	traitement	des	données	:
Conformément	 à	 l’article	 159,	 paragraphe	 (1)	 de	 la	 loi	 CXXVII	 de	 2007	 relative	 à	 la	 taxe	 sur	 la	 valeur	 ajoutée,	 l’émission	 d’une
facture	est	obligatoire	et	 celle-ci	doit	être	 conservée	pendant	8	ans	en	vertu	de	 l’article	169,	paragraphe	 (2)	de	 la	 loi	C	de	2000
relative	à	la	comptabilité	[traitement	des	données	au	sens	de	l’article	6,	paragraphe	1,	point	c),	du	Règlement].

Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
à	la	facturation

•	Traitement	des	données	lié	au	transport	de	marchandises
Le	processus	de	traitement	des	données	a	lieu	afin	d’assurer	la	livraison	du	produit	commandé.

Données	traitées	:	Nom,	adresse,	adresse	e-mail,	numéro	de	téléphone.

Durée	du	traitement	des	données	:
Le	Responsable	du	traitement	traite	les	données	pendant	la	durée	de	la	livraison	de	la	marchandise	commandée.

Base	juridique	du	traitement	des	données	:	Exécution	du	contrat.	[Traitement	des	données	au	sens	de	l’article	6,	paragraphe	1,	point
b),	du	Règlement].

Destinataires	et	sous-traitants	des	traitements	de	données	liés	au	transport	de	marchandises
Dénomination	du	destinataire	:	Les	employés	de	la	Société	accomplissant	des	tâches	liées	à	l’exécution	des	commandes,	GLS	General
Logistics	Systems	Hungary	Csomag-Logisztikai	Kft.,	TNT	Express	Hungary	Kft.



Le	service	de	messagerie,	sur	la	base	du	contrat	conclu	avec	le	Responsable	du	traitement,	collabore	à	la	livraison	des	marchandises
commandées.	 Le	 service	 de	 messagerie	 traite	 les	 données	 personnelles	 reçues	 conformément	 aux	 dispositions	 de	 la	 notice
d’information	sur	le	traitement	des	données	disponible	sur	son	site	web.

•	Données	traitées	concernant	la	traçabilité	du	consentement
Lors	 de	 l’inscription,	 de	 la	 commande	 ou	 de	 l’abonnement	 à	 la	 newsletter,	 le	 système	 informatique	 enregistre	 les	 données
informatiques	relatives	au	consentement	afin	d’en	permettre	la	preuve	ultérieure.

Données	traitées	:	La	date	du	consentement	et	l’adresse	IP	de	la	personne	concernée.

Durée	du	traitement	des	données	:
En	raison	des	exigences	légales,	le	consentement	doit	pouvoir	être	prouvé	ultérieurement	;	par	conséquent,	la	durée	de	conservation
des	données	correspond	au	délai	de	prescription	suivant	la	cessation	du	traitement	des	données.

Base	juridique	du	traitement	des	données	:
Cette	obligation	est	imposée	par	l’article	7,	paragraphe	1,	du	Règlement.	[Traitement	des	données	au	sens	de	l’article	6,	paragraphe
1,	point	c),	du	Règlement]

Destinataires	des	données	 à	 caractère	personnel,	 ou	 catégories	de	destinataires	 :	 les	 employés	de	 la	Société	 chargés	du	 support
technique	 ;	 en	 tant	 que	 sous-traitant,	 le	 prestataire	 d’hébergement	 de	 la	 Société	 ainsi	 que	 les	 employés	 assurant	 le	 service
d’hébergement.

•	Traitement	des	données	lié	au	service	de	newsletter

La	 Société	 exploite	 un	 système	 de	 newsletter	 afin	 d’informer	 en	 continu	 les	 personnes	 intéressées	 ;	 à	 cet	 effet,	 les	 données
personnelles	communiquées	 lors	de	 l’inscription	sur	 le	site	web	(nom	complet,	adresse	e-mail)	sont	 traitées	avec	 le	consentement
écrit	 préalable	 du	 destinataire	 de	 la	 newsletter.	 L’envoi	 des	 newsletters	 de	 la	 Société	 s’effectue	 via	 le	 système	 international	 de
newsletter	«	Mailchimp	»,	depuis	l’étranger	;	en	plus	de	l’inscription,	votre	consentement	exprès	est	donc	nécessaire	au	transfert	de
vos	données	personnelles	à	un	responsable	du	traitement	étranger.	L’exploitant	du	système	Mailchimp	est	The	Rocket	Science	Group,
LLC	(675	Ponce	de	Leon	Avenue,	Suite	5000,	Atlanta,	GA	30308	USA).	Le	responsable	étranger	garantit	un	traitement	des	données
conforme	aux	prescriptions	de	l’Union	européenne	sur	la	base	des	dispositions	de	l’accord	d’échange	de	données	«	EU-U.S.	Privacy
Shield	 Framework	».	 La	personne	 concernée	peut	 se	désabonner	de	 la	 newsletter	 à	 tout	moment	 en	 cliquant	 sur	 le	 bouton	«	Se
désinscrire	»	 figurant	en	pied	de	page	des	newsletters,	 ce	qui	entraîne	 la	 suppression	automatique	des	données	stockées	dans	 le
système,	ou,	sur	demande	communiquée	par	e-mail	(info@tell.hu),	la	Société	supprime	ses	données	sans	délai,	et	au	plus	tard	dans
un	délai	de	15	jours.
La	politique	de	confidentialité	la	plus	récente	de	Mailchimp	est	disponible	à	l’adresse	https://mailchimp.com/legal/privacy/.

Sur	 le	 site	web,	 la	 personne	 physique	 s’inscrivant	 au	 service	 de	 newsletter	 peut	 donner	 son	 consentement	 au	 traitement	 de	 ses
données	 personnelles	 en	 cochant	 la	 case	 relative	 au	 consentement	 au	 traitement	 des	 données,	 puis	 en	 cliquant	 sur	 le	 bouton
S’inscrire.	La	personne	concernée	peut	se	désabonner	de	la	newsletter	à	tout	moment	en	utilisant	la	fonction	«	Se	désinscrire	»	de	la
newsletter,	ou	par	une	déclaration	écrite	ou	par	e-mail,	ce	qui	équivaut	au	retrait	du	consentement.	Dans	ce	cas,	toutes	les	données
de	la	personne	se	désinscrivant	doivent	être	supprimées	sans	délai.

Catégories	de	données	à	caractère	personnel	pouvant	être	traitées	:	nom	de	la	personne	physique	(nom	de	famille,	prénom),	adresse
e‑mail.

Finalité	du	traitement	des	données	:
1.	Envoi	de	newsletters	concernant	les	produits	et	services	de	la	Société
2.	Envoi	de	matériel	publicitaire
3.	Information	concernant	les	informations	techniques	(mises	à	jour,	nouvelles	fonctionnalités,	correctifs)
La	base	juridique	du	traitement	des	données	est	le	consentement	de	la	personne	concernée.

Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	service	clientèle	et	à	ses	activités	marketing	;	en	tant	que	sous-traitant,	les	employés	du	prestataire	informatique	de	la	Société
aux	fins	de	l’exécution	du	service	d’hébergement,

Durée	 de	 conservation	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 :	 jusqu’à	 la	 durée	 du	 service	 de	 newsletter,	 ou	 jusqu’au	 retrait	 du
consentement	par	la	personne	concernée	(demande	de	suppression	à	envoyer	à	l’adresse	e-mail	info@tell.hu).

•	Enregistrement	d’un	appel	téléphonique	du	service	clientèle

La	 Société	 enregistre	 sous	 forme	 d’enregistrement	 sonore	 la	 communication	 téléphonique	 avec	 son	 service	 clientèle	 aux	 fins	 de
l’exécution	 des	 ventes	 et	 des	 services,	 ainsi	 que	 pour	 fournir	 des	 informations	 à	 leur	 sujet.	 La	 base	 juridique	 du	 traitement	 des
données	est	le	consentement	de	la	personne	concernée.
Au	début	de	l’appel,	il	faut	informer	de	l’enregistrement	et	solliciter	le	consentement.
Lors	de	 l’enregistrement	des	conversations	 téléphoniques,	nous	conservons	 les	données	suivantes	:	numéro	de	 téléphone,	date	et
heure	de	l’appel,	enregistrement	audio	de	la	conversation,	données	à	caractère	personnel	fournies	au	cours	de	la	conversation.
Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	service	clientèle.
Nous	conservons	 les	 conversations	 téléphoniques	pendant	1	an.	Les	enregistrements	audio	peuvent	être	 retrouvés	sur	 la	base	du
numéro	de	téléphone	et	de	la	date	de	la	conversation.

•	Lignes	directrices	de	la	communauté	/	Traitement	des	données	sur	la	page	Facebook	de	la	Société

La	Société	maintient	une	page	Facebook	afin	de	faire	connaître	et	de	promouvoir	ses	produits	et	services.
Une	question	posée	sur	la	page	Facebook	de	la	Société	ne	constitue	pas	une	plainte	officiellement	déposée.
La	Société	ne	traite	pas	les	données	à	caractère	personnel	publiées	par	les	visiteurs	sur	la	page	Facebook	de	la	Société.
Les	visiteurs	sont	soumis	à	la	Politique	de	confidentialité	et	aux	Conditions	de	service	de	Facebook.
En	cas	de	publication	de	contenu	illégal	ou	offensant,	 la	Société	peut	exclure	la	personne	concernée	des	membres	sans	préavis	ou
supprimer	son	commentaire.
La	Société	n’est	pas	responsable	des	contenus	de	données	ou	des	commentaires	publiés	par	les	utilisateurs	de	Facebook	en	violation
de	 la	 loi.	 La	Société	n’est	 responsable	d’aucune	erreur,	 panne	ou	difficulté	 résultant	 du	 fonctionnement	de	 Facebook	ou	de	 toute
modification	du	fonctionnement	du	système.

•	Traitement	des	données	à	des	fins	de	marketing	direct

Sauf	disposition	contraire	d’une	loi	distincte,	une	publicité	adressée	à	une	personne	physique	en	tant	que	destinataire	de	la	publicité
par	la	méthode	de	sollicitation	directe	(prospection	directe),	notamment	par	courrier	électronique	ou	par	tout	autre	moyen	individuel
de	communication	équivalent,	ne	peut	être	communiquée	—	sous	réserve	de	l’exception	prévue	par	la	loi	XLVIII	de	2008	—	que	si	le
destinataire	de	la	publicité	y	a	préalablement	consenti	de	manière	claire	et	explicite.
Catégories	 de	 données	 à	 caractère	 personnel	 pouvant	 être	 traitées	 par	 la	 Société	 à	 des	 fins	 de	 sollicitation	 de	 destinataires	 de



publicités	:	nom,	adresse,	numéro	de	téléphone,	adresse	e‑mail,	identifiant	en	ligne	de	la	personne	physique.
La	finalité	du	traitement	des	données	personnelles	est	la	réalisation	d’activités	de	marketing	direct	liées	à	l’activité	de	la	Société,	à
savoir	 l’envoi	 régulier	ou	périodique	de	supports	publicitaires,	de	newsletters	et	d’offres	actuelles	sous	 forme	 imprimée	(poste)	ou
électronique	(e‑mail)	aux	coordonnées	fournies	lors	de	l’inscription.
La	base	juridique	du	traitement	des	données	est	le	consentement	de	la	personne	concernée.
Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	 service	 clientèle	 ;	 en	 tant	 que	 sous-traitant,	 les	 employés	 du	 prestataire	 informatique	 de	 la	 Société	 assurant	 les	 services	 de
serveur	;	en	cas	de	distribution	postale,	les	employés	de	la	Poste.
Durée	de	conservation	des	données	à	caractère	personnel	:	jusqu’au	retrait	du	consentement.

•	Traitement	des	données	des	partenaires	contractuels

Au	titre	de	l’exécution	d’un	contrat,	la	Société	traite,	aux	fins	de	la	conclusion,	de	l’exécution	et	de	la	cessation	du	contrat	ainsi	que
de	l’octroi	d’avantages	contractuels,	 les	données	des	personnes	physiques	ayant	conclu	un	contrat	avec	elle	en	tant	que	clients	ou
fournisseurs	 :	 nom,	 nom	 de	 naissance,	 date	 de	 naissance,	 nom	 de	 la	mère,	 adresse,	 numéro	 d’identification	 fiscale,	 numéro	 de
téléphone,	 adresse	 e-mail,	 adresse	 du	 site	 web,	 numéro	 de	 compte	 bancaire,	 numéro	 de	 client	 (numéro	 de	 client,	 numéro	 de
commande),	 identifiant	en	 ligne	 (liste	des	 clients,	 fournisseurs,	 listes	de	 clients	 fidèles).	Ce	 traitement	de	données	est	 également
considéré	comme	licite	lorsqu’il	est	nécessaire	à	l’exécution	de	démarches	effectuées,	à	la	demande	de	la	personne	concernée,	avant
la	conclusion	du	contrat.	Destinataires	des	données	à	caractère	personnel	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées	au
service	 clientèle,	 ses	employés	chargés	de	 la	 comptabilité	et	de	 la	 fiscalité,	ainsi	que	ses	sous-traitants.	Durée	du	 traitement	des
données	à	caractère	personnel	:	5	ans	après	la	cessation	du	contrat.
Avant	le	début	du	traitement,	la	personne	concernée	doit	être	informée	que	le	traitement	des	données	est	fondé	sur	l’exécution	du
contrat	;	cette	information	peut	également	figurer	dans	le	contrat.
La	personne	concernée	doit	être	informée	de	la	transmission	de	ses	données	personnelles	au	sous-traitant.

•	Coordonnées	des	représentants	personnes	physiques	des	clients,	acheteurs	et	fournisseurs	personnes	morales

Catégories	de	données	à	caractère	personnel	pouvant	être	traitées	:	nom	de	la	personne	physique,	adresse,	numéro	de	téléphone,
adresse	e‑mail.
Finalité	du	 traitement	des	données	à	 caractère	personnel	 :	 exécution	du	 contrat	 conclu	avec	 le	partenaire	personne	morale	de	 la
Société,	maintien	 des	 relations	 d’affaires.	 Le	 Prestataire	 traite	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 sur	 le	 fondement	 de	 l’article	 6,
paragraphe	1,	point	 f),	du	RGPD,	sur	 la	base	de	 l’intérêt	 légitime	du	Prestataire	 lié	à	 l’établissement	et	au	maintien	de	 la	relation
d’affaires.
Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	service	clientèle.
Durée	de	conservation	des	données	à	caractère	personnel	:	5	ans	après	la	fin	de	la	relation	d’affaires	ou	de	la	qualité	de	représentant
de	la	personne	concernée.

•	Traitement	des	données	lors	de	l’exécution	de	tâches	d’assistance	technique

Catégories	de	données	à	caractère	personnel	pouvant	être	traitées	:	nom	de	la	personne	physique,	adresse,	numéro	de	téléphone,
adresse	e‑mail,	journal	de	débogage	contenant	l’intégralité	des	communications	entre	l’appareil	et	le	logiciel.
Finalité	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel	:	exécution	du	contrat	conclu	avec	le	partenaire	de	la	Société,	réalisation	de
tâches	d’assistance	technique,	dépannage.	Le	fondement	juridique	du	traitement	est	l’exécution	du	contrat.
Destinataires	des	données	à	caractère	personnel,	ou	catégories	de	destinataires	:	les	employés	de	la	Société	chargés	des	tâches	liées
au	support	technique.
Durée	de	conservation	des	données	à	caractère	personnel	:	pendant	la	réalisation	des	tâches	d’assistance	technique	et	le	dépannage,
après	quoi	les	données	sont	supprimées	sans	délai.

•	Activité	relative	à	la	fenêtre	d’information	popup	apparaissant	sur	le	site	web	:

Le	Responsable	du	traitement	utilise	le	logiciel	Poptin	pour	la	gestion	des	fenêtres	surgissantes	sur	son	site	web	et	des	formulaires	de
collecte	de	données.	La	finalité	du	traitement	est	l’étude	de	marché	et	l’activité	de	marketing.	Le	traitement	a	lieu	dans	tous	les	cas
sur	 la	 base	 des	 informations	 fournies	 par	 les	 visiteurs	 et	 de	 leur	 consentement,	 sous	 réserve	 qu’ils	 aient	 accepté	 l’utilisation	 des
cookies	nécessitant	un	consentement.

Données	traitées	:	nom,	adresse	e‑mail,	autres	données	fournies	par	 le	visiteur.	Au-delà	de	ce	qui	précède,	des	 informations	sont
collectées	 et	 stockées	 concernant	 l’utilisation	 du	 site,	 par	 exemple	 les	 pages	 consultées,	 les	 liens	 cliqués,	 la	 saisie	 de	 texte	 non
sensible	et	les	mouvements	de	la	souris,	ainsi	que	des	informations	plus	couramment	collectées	telles	que	votre	adresse	IP,	l’URL	de
référence,	le	navigateur,	le	système	d’exploitation,	les	informations	relatives	aux	cookies,	le	fournisseur	d’accès	à	Internet	et	toute
autre	 information	 provenant	 du	 visiteur	 en	 lien	 avec	 l’utilisation	 de	 son	 site	 («	 Informations	 du	 visiteur	 »).	 Prisées	 dans	 leur
ensemble,	les	Informations	du	visiteur	peuvent	identifier	le	visiteur	;	toutefois,	le	système	Poptin	n’identifie	pas	le	visiteur	lors	de	la
navigation	sur	le	site	web	si	les	cookies	sont	désactivés.

L’exploitant	du	système	Poptin	est	Poptin	LTD.	Siège	social	:	Wework,	Aluf	Kalman	Magen	St	3,	Tel	Aviv-Yafo,	Israël)

Site	web	:	https://www.poptin.com/

Déclaration	de	confidentialité	du	prestataire	:	https://www.poptin.com/gdpr/

Le	Sous-traitant,	sur	la	base	du	contrat	conclu	avec	le	Responsable	du	traitement,	effectue	le	stockage	et	le	traitement	des	données	à
caractère	personnel.

RÉCAPITULATIF	D’INFORMATION	SUR	LES	DROITS	DE	LA	PERSONNE	CONCERNÉE

Dans	ce	chapitre,	pour	plus	de	clarté	et	de	transparence,	nous	résumons	brièvement	les	droits	de	la	personne	concernée,	dont	les
modalités	d’exercice	sont	détaillées	au	chapitre	suivant.

Droit	à	l’information	préalable

La	personne	 concernée	 a	 le	 droit	 de	 recevoir,	 avant	 le	 début	 du	 traitement,	 des	 informations	 sur	 les	 faits	 et	 les	 données	 liés	 au
traitement.

(Articles	13-14	du	Règlement)

Le	traitement	ne	peut	commencer	qu’après	la	fourniture	des	informations.	Si	la	base	juridique	du	traitement	est	le	consentement,	en
plus	de	l’information,	la	personne	concernée	doit	également	y	consentir	pour	que	le	traitement	puisse	avoir	lieu.

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	d’accès	de	la	personne	concernée

La	personne	concernée	a	le	droit	d’obtenir	du	Responsable	du	traitement	la	confirmation	que	des	données	à	caractère	personnel	la
concernant	 sont	 ou	 ne	 sont	 pas	 traitées	 et,	 lorsqu’elles	 le	 sont,	 d’accéder	 aux	 données	 à	 caractère	 personnel	 ainsi	 qu’aux
informations	connexes	prévues	par	le	Règlement.

(Article	15	du	Règlement).

https://www.poptin.com/
https://www.poptin.com/gdpr/


Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	de	rectification

La	 personne	 concernée	 a	 le	 droit	 d’exiger	 du	 Responsable	 du	 traitement,	 sur	 demande,	 la	 rectification	 sans	 retard	 injustifié	 des
données	à	caractère	personnel	inexactes	la	concernant.	Compte	tenu	de	la	finalité	du	traitement,	la	personne	concernée	a	le	droit	de
demander	 que	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 incomplètes	 soient	 complétées,	 notamment	 au	 moyen	 d’une	 déclaration
complémentaire.

(Article	16	du	Règlement).

Droit	à	l’effacement	(«	droit	à	l’oubli	»)

La	personne	concernée	a	le	droit	d’exiger	du	Responsable	du	traitement	l’effacement,	sans	retard	injustifié,	des	données	à	caractère
personnel	la	concernant,	et	le	Responsable	du	traitement	est	tenu	d’effacer	sans	retard	injustifié	les	données	à	caractère	personnel
relatives	à	la	personne	concernée	si	l’un	des	motifs	prévus	par	le	Règlement	est	applicable.

(Article	17	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	à	la	limitation	du	traitement

La	personne	concernée	a	le	droit	de	demander	au	Responsable	du	traitement	de	limiter	le	traitement	si	les	conditions	prévues	par	le
Règlement	sont	remplies.

(Article	18	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Obligation	de	notification	relative	à	la	rectification	ou	à	l’effacement	de	données	à	caractère	personnel	et	à	la	limitation
du	traitement

Le	Responsable	du	traitement	informe	de	toute	rectification,	effacement	ou	limitation	du	traitement	tous	les	destinataires	auxquels
les	données	à	caractère	personnel	ont	été	communiquées,	sauf	si	une	telle	communication	se	révèle	impossible	ou	exige	des	efforts
disproportionnés.	À	la	demande	de	la	personne	concernée,	le	Responsable	du	traitement	l’informe	de	ces	destinataires.

(Article	19	du	Règlement)

Droit	à	la	portabilité	des	données

Aux	 conditions	 prévues	 par	 le	 Règlement,	 la	 personne	 concernée	 a	 le	 droit	 de	 recevoir	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 la
concernant	qu’elle	a	fournies	à	un	Responsable	du	traitement,	dans	un	format	structuré,	couramment	utilisé	et	lisible	par	machine,	et
a	également	le	droit	de	transmettre	ces	données	à	un	autre	Responsable	du	traitement	sans	que	le	Responsable	du	traitement	auquel
les	données	à	caractère	personnel	ont	été	fournies	y	fasse	obstacle.

(Article	20	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	d’opposition

La	personne	concernée	a	le	droit	de	s’opposer	à	tout	moment,	pour	des	raisons	tenant	à	sa	situation	particulière,	au	traitement	de
ses	 données	 à	 caractère	 personnel	 fondé	 sur	 l’article	 6,	 paragraphe	 1,	 point	 e)	 du	 Règlement	 (le	 traitement	 est	 nécessaire	 à
l’exécution	 d’une	 mission	 d’intérêt	 public	 ou	 relevant	 de	 l’exercice	 de	 l’autorité	 publique	 dont	 est	 investi	 le	 Responsable	 du
traitement)	ou	sur	le	point	f)	(le	traitement	est	nécessaire	aux	fins	des	intérêts	légitimes	poursuivis	par	le	Responsable	du	traitement
ou	par	un	tiers).

(Article	21	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Prise	de	décision	automatisée	au	cas	par	cas,	y	compris	le	profilage

La	 personne	 concernée	 a	 le	 droit	 de	 ne	 pas	 faire	 l’objet	 d’une	 décision	 fondée	 exclusivement	 sur	 un	 traitement	 automatisé	—	 y
compris	le	profilage	—	produisant	des	effets	juridiques	la	concernant	ou	l’affectant	de	manière	similaire	de	façon	significative.

(Article	22	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Restrictions

Le	droit	de	l’Union	ou	le	droit	d’un	État	membre	applicable	au	Responsable	du	traitement	ou	au	sous-traitant	peut,	par	des	mesures
législatives,	restreindre	 les	dispositions	figurant	aux	articles	12	à	22	et	à	 l’article	34,	ainsi	que	 les	droits	et	obligations	définis	aux
articles	12	à	22,	conformément	à	ceux-ci.

(Article	23	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Information	de	la	personne	concernée	en	cas	de	violation	de	données	à	caractère	personnel

Si	la	violation	de	données	à	caractère	personnel	est	susceptible	d’engendrer	un	risque	élevé	pour	les	droits	et	libertés	des	personnes
physiques,	le	Responsable	du	traitement	informe	la	personne	concernée	de	la	violation	de	données	à	caractère	personnel	sans	retard
injustifié.

(Article	34	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	d’une	autorité	de	contrôle	(droit	à	un	recours	administratif)

La	personne	concernée	a	le	droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	d’une	autorité	de	contrôle	—	en	particulier	dans	l’État	membre
de	 sa	 résidence	habituelle,	 de	 son	 lieu	de	 travail	 ou	du	 lieu	de	 l’infraction	alléguée	—	si,	 selon	elle,	 le	 traitement	des	données	à
caractère	personnel	la	concernant	enfreint	le	Règlement.

(Article	77	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	à	un	recours	juridictionnel	effectif	contre	une	autorité	de	contrôle

Toute	personne	physique	ou	morale	 a	 droit	 à	 un	 recours	 juridictionnel	 effectif	 contre	une	décision	 juridiquement	 contraignante	 la
concernant	prise	par	l’autorité	de	contrôle,	ou	lorsque	l’autorité	de	contrôle	ne	traite	pas	la	réclamation,	ou	ne	l’informe	pas,	dans	un
délai	de	trois	mois,	de	l’évolution	de	la	procédure	ou	du	résultat	concernant	la	réclamation	introduite.

(Article	78	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

Droit	à	un	recours	juridictionnel	effectif	contre	le	responsable	du	traitement	ou	le	sous-traitant



Toute	 personne	 concernée	 a	 droit	 à	 un	 recours	 juridictionnel	 effectif	 si	 elle	 estime	 que	 le	 traitement	 de	 ses	 données	 à	 caractère
personnel	non	conforme	au	présent	règlement	a	violé	les	droits	que	lui	confère	le	présent	règlement.

(Article	79	du	Règlement)

Les	règles	détaillées	sont	précisées	au	chapitre	suivant.

INFORMATION	DÉTAILLÉE	SUR	LES	DROITS	DE	LA	PERSONNE	CONCERNÉE

Droit	à	l’information	préalable

La	personne	 concernée	 a	 le	 droit	 de	 recevoir,	 avant	 le	 début	 du	 traitement,	 des	 informations	 sur	 les	 faits	 et	 les	 données	 liés	 au
traitement.

1.	 A)	 Informations	 à	 fournir	 lorsque	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 sont	 collectées	 auprès	 de	 la	 personne
concernée

2.	 Lorsque	des	données	à	caractère	personnel	concernant	 la	personne	concernée	sont	collectées	auprès	d’elle,	 le	responsable	du
traitement	lui	fournit,	au	moment	de	l’obtention	des	données	à	caractère	personnel,	chacune	des	informations	suivantes	:

3.	 a)	l’identité	et	les	coordonnées	du	responsable	du	traitement	et,	le	cas	échéant,	de	son	représentant	;
4.	 b)	les	coordonnées	du	délégué	à	la	protection	des	données,	le	cas	échéant	;
5.	 c)	la	finalité	du	traitement	envisagé	des	données	à	caractère	personnel	ainsi	que	la	base	juridique	du	traitement	;
6.	 d)	 lorsque	 le	 traitement	 est	 fondé	 sur	 le	 point	 f)	 du	 paragraphe	1	 de	 l’article	 6	 du	Règlement	 (intérêt	 légitime),	 les	 intérêts

légitimes	poursuivis	par	le	responsable	du	traitement	ou	par	un	tiers;
7.	 e)	le	cas	échéant,	les	destinataires	des	données	à	caractère	personnel	ou	les	catégories	de	destinataires,	s’il	y	en	a;
8.	 f)	 le	cas	échéant,	 l’information	que	le	responsable	du	traitement	a	 l’intention	de	transférer	des	données	à	caractère	personnel

vers	 un	 pays	 tiers	 ou	 à	 une	 organisation	 internationale,	 ainsi	 que	 l’existence	 ou	 l’absence	 d’une	 décision	 d’adéquation	 de	 la
Commission,	 ou,	 dans	 le	 cas	mentionné	 à	 l’article	 46,	 à	 l’article	 47	 ou	 au	 deuxième	 alinéa	 de	 l’article	 49,	 paragraphe	 1,	 du
Règlement,	l’indication	des	garanties	appropriées	et	adéquates,	ainsi	que	la	référence	aux	moyens	permettant	d’en	obtenir	une
copie	ou	au	lieu	où	elles	sont	disponibles.

9.	 Outre	les	informations	mentionnées	au	point	1,	afin	d’assurer	un	traitement	des	données	loyal	et	transparent,	le	responsable	du
traitement	 informe	 la	 personne	 concernée,	 au	 moment	 de	 l’obtention	 des	 données	 à	 caractère	 personnel,	 des	 informations
complémentaires	suivantes	:

10.	 a)	 la	 durée	 de	 conservation	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 ou,	 lorsque	 ce	 n’est	 pas	 possible,	 les	 critères	 utilisés	 pour
déterminer	cette	durée	;

11.	 b)	 le	droit	de	 la	personne	concernée	de	demander	au	responsable	du	traitement	 l’accès	aux	données	à	caractère	personnel	 la
concernant,	leur	rectification,	leur	effacement	ou	la	limitation	de	leur	traitement,	et	de	s’opposer	au	traitement	de	ces	données	à
caractère	personnel,	ainsi	que	le	droit	de	la	personne	concernée	à	la	portabilité	des	données	;

12.	 c)	lorsque	le	traitement	est	fondé	sur	le	point	a)	du	paragraphe	1	de	l’article	6	(consentement	de	la	personne	concernée)	ou	sur
le	point	a)	du	paragraphe	2	de	l’article	9	(consentement	de	la	personne	concernée),	le	droit	de	retirer	son	consentement	à	tout
moment,	sans	affecter	la	licéité	du	traitement	fondé	sur	le	consentement	avant	son	retrait	;

13.	 d)	le	droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	d’une	autorité	de	contrôle	;
14.	 e)	si	la	fourniture	des	données	à	caractère	personnel	est	exigée	par	la	loi	ou	par	une	obligation	contractuelle,	ou	constitue	une

condition	préalable	à	la	conclusion	d’un	contrat,	si	la	personne	concernée	est	tenue	de	fournir	ces	données	à	caractère	personnel,
ainsi	que	les	conséquences	possibles	d’un	défaut	de	fourniture	;

15.	 f)	 l’existence	 d’une	 prise	 de	 décision	 automatisée	 visée	 aux	 paragraphes	 1	 et	 4	 de	 l’article	 22	 du	 Règlement,	 y	 compris	 le
profilage,	 ainsi	 que,	 au	 moins	 dans	 ces	 cas,	 des	 informations	 compréhensibles	 concernant	 la	 logique	 sous-jacente,	 et	 des
informations	sur	l’importance	et	les	conséquences	prévues	de	ce	traitement	pour	la	personne	concernée.

16.	 Si	le	responsable	du	traitement	a	l’intention	de	traiter	ultérieurement	les	données	à	caractère	personnel	à	une	fin	autre	que	celle
pour	laquelle	elles	ont	été	collectées,	il	informe	la	personne	concernée,	avant	ce	traitement	ultérieur,	de	cette	autre	finalité	et	de
toutes	informations	complémentaires	pertinentes	visées	au	paragraphe	(2).

17.	 Les	points	1	à	3	ne	s’appliquent	pas	si	et	dans	la	mesure	où	la	personne	concernée	dispose	déjà	des	informations.

(Article	13	du	Règlement)

1.	 B)	Informations	à	fournir	lorsque	les	données	à	caractère	personnel	n’ont	pas	été	obtenues	auprès	de	la	personne
concernée

2.	 Lorsque	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 n’ont	 pas	 été	 obtenues	 auprès	 de	 la	 personne	 concernée,	 le	 responsable	 du
traitement	fournit	à	celle-ci	les	informations	suivantes	:

3.	 a)	l’identité	et	les	coordonnées	du	responsable	du	traitement	et,	le	cas	échéant,	de	son	représentant	;
4.	 b)	les	coordonnées	du	délégué	à	la	protection	des	données,	le	cas	échéant	;
5.	 c)	la	finalité	du	traitement	envisagé	des	données	à	caractère	personnel	ainsi	que	la	base	juridique	du	traitement	;
6.	 d)	les	catégories	de	données	à	caractère	personnel	concernant	la	personne	concernée	;
7.	 e)	les	destinataires	des	données	à	caractère	personnel	ou	les	catégories	de	destinataires,	s’il	y	en	a	;
8.	 f)	le	cas	échéant,	l’information	que	le	responsable	du	traitement	a	l’intention	de	transférer	des	données	à	caractère	personnel	à

un	 destinataire	 d’un	 pays	 tiers	 ou	 à	 une	 organisation	 internationale,	 ainsi	 que	 l’existence	 ou	 l’absence	 d’une	 décision
d’adéquation	de	la	Commission,	ou,	en	cas	de	transfert	mentionné	à	l’article	46,	à	l’article	47	ou	au	deuxième	alinéa	de	l’article
49,	 paragraphe	 1,	 du	 Règlement,	 l’indication	 des	 garanties	 appropriées	 et	 adéquates,	 ainsi	 que	 la	 référence	 aux	 moyens
permettant	d’en	obtenir	une	copie	ou	à	l’endroit	où	elles	sont	disponibles.

9.	 Outre	les	informations	mentionnées	au	point	1,	le	responsable	du	traitement	met	à	la	disposition	de	la	personne	concernée	les
informations	complémentaires	suivantes	nécessaires	pour	assurer,	à	son	égard,	un	traitement	des	données	loyal	et	transparent	:

10.	 a)	 la	 durée	 de	 conservation	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 ou,	 lorsque	 ce	 n’est	 pas	 possible,	 les	 critères	 utilisés	 pour
déterminer	cette	durée	;

11.	 b)	 lorsque	 le	 traitement	 est	 fondé	 sur	 le	 point	 f)	 du	 paragraphe	1	 de	 l’article	 6	 du	Règlement	 (intérêt	 légitime),	 les	 intérêts
légitimes	poursuivis	par	le	responsable	du	traitement	ou	par	un	tiers	;

12.	 c)	 le	droit	de	 la	personne	concernée	de	demander	au	responsable	du	traitement	 l’accès	aux	données	à	caractère	personnel	 la
concernant,	leur	rectification,	leur	effacement	ou	la	limitation	de	leur	traitement,	et	de	s’opposer	au	traitement	de	ces	données	à
caractère	personnel,	ainsi	que	le	droit	de	la	personne	concernée	à	la	portabilité	des	données	;

13.	 d)	lorsque	le	traitement	est	fondé	sur	le	point	a)	du	paragraphe	1	de	l’article	6	(consentement	de	la	personne	concernée)	ou	sur
le	point	a)	du	paragraphe	2	de	l’article	9	(consentement	de	la	personne	concernée),	le	droit	de	retirer	son	consentement	à	tout
moment,	sans	affecter	la	licéité	du	traitement	fondé	sur	le	consentement	avant	son	retrait	;

14.	 e)	le	droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	d’une	autorité	de	contrôle	;
15.	 f)	la	source	des	données	à	caractère	personnel	et,	le	cas	échéant,	l’indication	si	les	données	proviennent	de	sources	accessibles

au	public	;	et
16.	 g)	 l’existence	 d’une	 prise	 de	 décision	 automatisée	 visée	 aux	 paragraphes	 1	 et	 4	 de	 l’article	 22	 du	 Règlement,	 y	 compris	 le

profilage,	 ainsi	 que,	 au	 moins	 dans	 ces	 cas,	 des	 informations	 compréhensibles	 concernant	 la	 logique	 sous-jacente,	 et	 des
informations	sur	l’importance	et	les	conséquences	prévues	de	ce	traitement	pour	la	personne	concernée.

17.	 Le	responsable	du	traitement	fournit	les	informations	visées	aux	points	1	et	2	comme	suit	:



18.	 a)	en	tenant	compte	des	circonstances	spécifiques	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel,	dans	un	délai	raisonnable	à
compter	de	l’obtention	des	données	à	caractère	personnel,	mais	au	plus	tard	dans	un	délai	d’un	mois	;

19.	 b)	si	 les	données	à	caractère	personnel	sont	utilisées	aux	fins	de	la	prise	de	contact	avec	la	personne	concernée,	au	plus	tard
lors	du	premier	contact	avec	celle-ci	;	ou

20.	 c)	si	la	communication	des	données	à	d’autres	destinataires	est	envisagée,	au	plus	tard	lors	de	la	première	communication	des
données	à	caractère	personnel.

21.	 Si	le	responsable	du	traitement	a	l’intention	de	traiter	ultérieurement	les	données	à	caractère	personnel	à	une	fin	autre	que	celle
pour	laquelle	elles	ont	été	obtenues,	il	informe	la	personne	concernée,	avant	ce	traitement	ultérieur,	de	cette	autre	finalité	et	de
toutes	informations	complémentaires	pertinentes	visées	au	point	2.

22.	 Les	points	1	à	5	ne	s’appliquent	pas	si	et	dans	la	mesure	où	:
23.	 a)	la	personne	concernée	dispose	déjà	des	informations	;
24.	 b)	la	fourniture	des	informations	en	question	se	révèle	impossible	ou	exigerait	des	efforts	disproportionnés,	en	particulier	pour

des	finalités	d’archivage	d’intérêt	public,	à	des	fins	de	recherche	scientifique	ou	historique,	ou	à	des	fins	statistiques,	lorsque	le
traitement	est	effectué	conformément	aux	conditions	et	garanties	prévues	au	paragraphe	1	de	l’article	89	du	Règlement,	ou	si
l’obligation	visée	au	paragraphe	(1)	du	présent	article	risquerait	vraisemblablement	de	rendre	 impossible	ou	de	compromettre
gravement	 la	 réalisation	 des	 objectifs	 de	 ce	 traitement.	 Dans	 de	 tels	 cas,	 le	 responsable	 du	 traitement	 prend	 des	mesures
appropriées	 —	 y	 compris	 la	 mise	 à	 disposition	 publique	 des	 informations	 —	 afin	 de	 protéger	 les	 droits,	 libertés	 et	 intérêts
légitimes	de	la	personne	concernée	;

25.	 c)	l’acquisition	ou	la	communication	des	données	est	expressément	prévue	par	le	droit	de	l’Union	ou	le	droit	d’un	État	membre
applicable	au	responsable	du	traitement,	 lequel	prévoit	des	mesures	appropriées	visant	à	protéger	 les	 intérêts	 légitimes	de	 la
personne	concernée	;	ou

26.	 d)	les	données	à	caractère	personnel	doivent	rester	confidentielles	en	vertu	d’une	obligation	de	secret	professionnel	prévue	par
le	droit	de	l’Union	ou	le	droit	d’un	État	membre,	y	compris	une	obligation	de	confidentialité	fondée	sur	la	loi.

(Article	14	du	Règlement)

Droit	d’accès	de	la	personne	concernée

1.	 La	personne	concernée	a	le	droit	d’obtenir	du	Responsable	du	traitement	la	confirmation	que	des	données	à	caractère	personnel
la	 concernant	 sont	 ou	ne	 sont	 pas	 traitées	 et,	 lorsqu’elles	 le	 sont,	 d’accéder	 aux	données	à	 caractère	personnel	 ainsi	 qu’aux
informations	suivantes	:

2.	 a)	les	finalités	du	traitement	;
3.	 b)	les	catégories	de	données	à	caractère	personnel	concernant	la	personne	concernée	;
4.	 c)	 les	 destinataires	 ou	 les	 catégories	 de	 destinataires	 auxquels	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 ont	 été	 ou	 seront

communiquées,	y	compris	notamment	les	destinataires	dans	des	pays	tiers	ou	les	organisations	internationales	;
5.	 d)	 le	 cas	 échéant,	 la	 durée	de	 conservation	prévue	des	données	à	 caractère	personnel	 ou,	 lorsque	 ce	n’est	 pas	possible,	 les

critères	utilisés	pour	déterminer	cette	durée	;
6.	 e)	 le	 droit	 de	 la	 personne	 concernée	de	demander	 au	Responsable	 du	 traitement	 la	 rectification,	 l’effacement	des	données	à

caractère	personnel	la	concernant	ou	la	limitation	de	leur	traitement,	et	de	s’opposer	au	traitement	de	ces	données	à	caractère
personnel	;

7.	 f)	le	droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	d’une	autorité	de	contrôle	;
8.	 g)	 lorsque	 les	données	n’ont	pas	été	collectées	auprès	de	 la	personne	concernée,	 toutes	 les	 informations	disponibles	sur	 leur

source	;
9.	 h)	 l’existence	 d’une	 prise	 de	 décision	 automatisée	 visée	 aux	 paragraphes	 1	 et	 4	 de	 l’article	 22	 du	 Règlement,	 y	 compris	 le

profilage,	 ainsi	 que,	 au	 moins	 dans	 ces	 cas,	 des	 informations	 compréhensibles	 concernant	 la	 logique	 sous-jacente,	 et	 des
informations	sur	l’importance	de	ce	traitement	et	les	conséquences	prévues	pour	la	personne	concernée.

10.	 Lorsque	des	données	à	caractère	personnel	sont	transférées	vers	un	pays	tiers	ou	à	une	organisation	internationale,	la	personne
concernée	a	le	droit	d’être	informée	des	garanties	appropriées	relatives	au	transfert	conformément	à	l’article	46	du	Règlement.

11.	 Le	Responsable	du	traitement	met	à	la	disposition	de	la	personne	concernée	une	copie	des	données	à	caractère	personnel	faisant
l’objet	du	traitement.	Le	Responsable	du	traitement	peut	facturer	des	frais	raisonnables	basés	sur	les	coûts	administratifs	pour
les	copies	supplémentaires	demandées	par	 la	personne	concernée.	Lorsque	la	personne	concernée	a	introduit	sa	demande	par
voie	 électronique,	 les	 informations	doivent	 être	 fournies	dans	un	 format	 électronique	 couramment	utilisé,	 sauf	 si	 la	 personne
concernée	en	demande	autrement.	Le	droit	de	demander	une	copie	ne	doit	pas	porter	atteinte	aux	droits	et	libertés	d’autrui.

(Article	15	du	Règlement)

Droit	à	l’effacement	(«	droit	à	l’oubli	»)

1.	 La	 personne	 concernée	 a	 le	 droit	 d’exiger	 du	 Responsable	 du	 traitement	 l’effacement,	 sans	 retard	 injustifié,	 des	 données	 à
caractère	 personnel	 la	 concernant,	 et	 le	 Responsable	 du	 traitement	 est	 tenu	 d’effacer	 sans	 retard	 injustifié	 les	 données	 à
caractère	personnel	relatives	à	la	personne	concernée	si	l’un	des	motifs	suivants	est	applicable	:

2.	 a)	les	données	à	caractère	personnel	ne	sont	plus	nécessaires	au	regard	des	finalités	pour	lesquelles	elles	ont	été	collectées	ou
traitées	d’une	autre	manière	;

3.	 b)	 la	 personne	 concernée	 retire	 le	 consentement	 sur	 lequel	 est	 fondé	 le	 traitement	 au	 sens	 du	point	 a)	 du	paragraphe	1	de
l’Article	6	ou	du	point	a)	du	paragraphe	2	de	l’Article	9	du	Règlement,	et	il	n’existe	pas	d’autre	base	juridique	pour	le	traitement	;

4.	 c)	la	personne	concernée	s’oppose	au	traitement	des	données	à	caractère	personnel	la	concernant	en	vertu	du	paragraphe	1	de
l’Article	21	du	Règlement	et	 il	 n’existe	pas	de	motif	 légitime	 impérieux	pour	 le	 traitement,	ou	elle	 s’oppose	au	 traitement	en
vertu	du	paragraphe	2	de	l’Article	21	;

5.	 d)	les	données	à	caractère	personnel	ont	été	traitées	de	manière	illicite	;
6.	 e)	les	données	à	caractère	personnel	doivent	être	effacées	pour	respecter	une	obligation	légale	prévue	par	le	droit	de	l’Union	ou

le	droit	d’un	État	membre	auquel	le	Responsable	du	traitement	est	soumis	;
7.	 f)	les	données	à	caractère	personnel	ont	été	collectées	dans	le	cadre	de	l’offre	de	services	de	la	société	de	l’information	visée	au

paragraphe	1	de	l’Article	8	du	Règlement.
8.	 Si	 le	 Responsable	 du	 traitement	 a	 rendu	 publiques	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 et	 qu’il	 est	 tenu	 de	 les	 effacer

conformément	 au	 point	 1	 ci‑dessus,	 il	 prend,	 compte	 tenu	 des	 technologies	 disponibles	 et	 des	 coûts	 de	mise	 en	œuvre,	 des
mesures	 raisonnables	 –	 y	 compris	 des	mesures	 techniques	 –	 afin	 d’informer	 les	 Responsables	 du	 traitement	 qui	 traitent	 ces
données	que	la	personne	concernée	a	demandé	l’effacement	des	liens	vers	ces	données	à	caractère	personnel,	ou	des	copies	ou
reproductions	de	ces	données	à	caractère	personnel.

9.	 Les	points	1	et	2	ne	s’appliquent	pas	dans	la	mesure	où	le	traitement	est	nécessaire	:
10.	 a)	à	l’exercice	du	droit	à	la	liberté	d’expression	et	d’information	;
11.	 b)	pour	 satisfaire	à	une	obligation	prévue	par	 le	droit	 de	 l’Union	ou	 le	droit	 d’un	État	membre	applicable	au	Responsable	du

traitement	imposant	le	traitement	des	données	à	caractère	personnel,	ou	pour	l’exécution	d’une	mission	effectuée	dans	l’intérêt
public	ou	relevant	de	l’exercice	de	l’autorité	publique	dont	est	investi	le	Responsable	du	traitement	;

12.	 c)	pour	des	motifs	d’intérêt	public	dans	le	domaine	de	la	santé	publique,	conformément	aux	points	h)	et	i)	du	paragraphe	2	de
l’Article	9	ainsi	qu’au	paragraphe	3	de	l’Article	9	du	Règlement	;

13.	 d)	à	des	fins	d’archivage	dans	l’intérêt	public,	de	recherche	scientifique	ou	historique	ou	à	des	fins	statistiques,	conformément	au



paragraphe	1	de	l’Article	89	du	Règlement,	dans	la	mesure	où	le	droit	visé	au	point	1	est	susceptible	de	rendre	impossible	ou	de
compromettre	gravement	la	réalisation	de	ce	traitement	;	ou

14.	 e)	pour	la	constatation,	l’exercice	ou	la	défense	de	droits	en	justice.

(Article	17	du	Règlement)

Droit	à	la	limitation	du	traitement

1.	 La	personne	concernée	a	 le	droit	de	demander	au	Responsable	du	 traitement	de	 limiter	 le	 traitement	si	 l’un	des	cas	suivants
s’applique	:

2.	 a)	la	personne	concernée	conteste	l’exactitude	des	données	à	caractère	personnel	;	dans	ce	cas,	la	limitation	s’applique	pendant
une	durée	permettant	au	Responsable	du	traitement	de	vérifier	l’exactitude	des	données	à	caractère	personnel	;

3.	 b)	le	traitement	est	illicite	et	la	personne	concernée	s’oppose	à	l’effacement	des	données	et	demande	à	la	place	la	limitation	de
leur	utilisation	;

4.	 c)	 le	Responsable	du	traitement	n’a	plus	besoin	des	données	à	caractère	personnel	aux	fins	du	traitement,	mais	celles-ci	sont
nécessaires	à	la	personne	concernée	pour	la	constatation,	l’exercice	ou	la	défense	de	droits	en	justice	;	ou

5.	 d)	la	personne	concernée	s’est	opposée	au	traitement	conformément	au	paragraphe	1	de	l’Article	21	du	Règlement	;	dans	ce	cas,
la	limitation	s’applique	pendant	la	durée	nécessaire	pour	vérifier	si	les	motifs	légitimes	du	Responsable	du	traitement	prévalent
sur	ceux	de	la	personne	concernée.

6.	 Si	le	traitement	est	limité	sur	le	fondement	du	point	1,	ces	données	à	caractère	personnel	ne	peuvent	être	traitées,	à	l’exception
de	 leur	conservation,	qu’avec	 le	consentement	de	 la	personne	concernée,	ou	pour	 la	constatation,	 l’exercice	ou	 la	défense	de
droits	 en	 justice,	 ou	 pour	 la	 protection	 des	 droits	 d’une	 autre	 personne	 physique	 ou	morale,	 ou	 pour	 des	motifs	 importants
d’intérêt	public	de	l’Union	ou	d’un	État	membre.

7.	 Le	Responsable	du	traitement	informe	préalablement	la	personne	concernée,	à	la	demande	de	laquelle	le	traitement	a	été	limité
sur	le	fondement	du	point	1,	de	la	levée	de	la	limitation	du	traitement.

(Article	18	du	Règlement)

Droit	à	la	portabilité	des	données

1.	 Aux	 conditions	 prévues	 par	 le	Règlement,	 la	 personne	 concernée	 a	 le	 droit	 de	 recevoir	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 la
concernant	 qu’elle	 a	 fournies	 à	 un	 Responsable	 du	 traitement,	 dans	 un	 format	 structuré,	 couramment	 utilisé	 et	 lisible	 par
machine,	et	a	également	le	droit	de	transmettre	ces	données	à	un	autre	Responsable	du	traitement	sans	que	le	Responsable	du
traitement	auquel	les	données	à	caractère	personnel	ont	été	fournies	y	fasse	obstacle,	si	:

2.	 a)	le	traitement	est	fondé	sur	le	consentement	au	sens	du	point	a)	du	paragraphe	1	de	l’Article	6	du	Règlement	ou	du	point	a)	du
paragraphe	2	de	l’Article	9,	ou	sur	un	contrat	au	sens	du	point	b)	du	paragraphe	1	de	l’Article	6	;	et

3.	 b)	le	traitement	est	effectué	à	l’aide	de	procédés	automatisés.
4.	 Dans	le	cadre	de	l’exercice	du	droit	à	la	portabilité	des	données	conformément	au	point	1,	la	personne	concernée	a	le	droit	de

demander	 –	 lorsque	 cela	 est	 techniquement	 possible	 –	 la	 transmission	 directe	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 d’un
Responsable	du	traitement	à	un	autre.

5.	 L’exercice	de	ce	droit	ne	doit	pas	porter	atteinte	à	l’Article	17	du	Règlement.	Ce	droit	ne	s’applique	pas	lorsque	le	traitement	est
nécessaire	 à	 l’exécution	 d’une	 mission	 d’intérêt	 public	 ou	 relevant	 de	 l’exercice	 de	 l’autorité	 publique	 dont	 est	 investi	 le
Responsable	du	traitement.

6.	 Le	droit	mentionné	au	point	1	ne	doit	pas	porter	atteinte	aux	droits	et	libertés	d’autrui.

(Article	20	du	Règlement)

Droit	d’opposition

1.	 La	personne	concernée	a	le	droit	de	s’opposer	à	tout	moment,	pour	des	raisons	tenant	à	sa	situation	particulière,	au	traitement
de	ses	données	à	caractère	personnel	fondé	sur	l’article	6,	paragraphe	1,	point	e)	du	Règlement	(le	traitement	est	nécessaire	à
l’exécution	 d’une	 mission	 d’intérêt	 public	 ou	 relevant	 de	 l’exercice	 de	 l’autorité	 publique	 dont	 est	 investi	 le	 Responsable	 du
traitement)	 ou	 sur	 le	 point	 f)	 (le	 traitement	 est	 nécessaire	 aux	 fins	 des	 intérêts	 légitimes	 poursuivis	 par	 le	 Responsable	 du
traitement	ou	par	un	tiers),	y	compris	le	profilage	fondé	sur	ces	dispositions.	Dans	ce	cas,	le	Responsable	du	traitement	ne	peut
plus	traiter	les	données	à	caractère	personnel,	à	moins	qu’il	ne	démontre	que	le	traitement	est	justifié	par	des	motifs	légitimes
impérieux	prévalant	sur	les	intérêts,	les	droits	et	libertés	de	la	personne	concernée,	ou	qu’il	est	lié	à	la	constatation,	à	l’exercice
ou	à	la	défense	de	droits	en	justice.

2.	 Lorsque	les	données	à	caractère	personnel	sont	traitées	à	des	fins	de	prospection	directe,	 la	personne	concernée	a	le	droit	de
s’opposer	à	tout	moment	au	traitement	des	données	à	caractère	personnel	la	concernant	à	de	telles	fins,	y	compris	le	profilage
dans	la	mesure	où	il	est	lié	à	une	telle	prospection	directe.

3.	 Si	 la	 personne	 concernée	 s’oppose	 au	 traitement	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 à	 des	 fins	 de	 prospection	 directe,	 les
données	à	caractère	personnel	ne	doivent	plus	être	traitées	à	de	telles	fins.

4.	 La	 personne	 concernée	 doit	 être	 explicitement	 informée	 du	 droit	mentionné	 aux	 points	 1	 et	 2	 au	 plus	 tard	 lors	 du	 premier
contact	avec	elle,	et	cette	information	doit	être	présentée	de	manière	claire	et	distincte	de	toute	autre	information.

5.	 En	relation	avec	l’utilisation	de	services	de	la	société	de	l’information	et	par	dérogation	à	la	directive	2002/58/CE,	la	personne
concernée	peut	également	exercer	le	droit	d’opposition	au	moyen	d’outils	automatisés	fondés	sur	des	spécifications	techniques.

6.	 Lorsque	 les	 données	 à	 caractère	 personnel	 sont	 traitées	 à	 des	 fins	 de	 recherche	 scientifique	 ou	 historique	 ou	 à	 des	 fins
statistiques	conformément	à	l’article	89,	paragraphe	1,	du	Règlement,	la	personne	concernée	a	le	droit	de	s’opposer,	pour	des
raisons	tenant	à	sa	situation	particulière,	au	traitement	des	données	à	caractère	personnel	la	concernant,	sauf	si	le	traitement
est	nécessaire	à	l’exécution	d’une	mission	effectuée	pour	des	motifs	d’intérêt	public.

(Article	21	du	Règlement)

Prise	de	décision	automatisée	au	cas	par	cas,	y	compris	le	profilage

1.	 La	personne	concernée	a	le	droit	de	ne	pas	faire	l’objet	d’une	décision	fondée	exclusivement	sur	un	traitement	automatisé	—	y
compris	le	profilage	—	produisant	des	effets	juridiques	la	concernant	ou	l’affectant	de	manière	similaire	de	façon	significative.

2.	 Le	point	1	ne	s’applique	pas	lorsque	la	décision	:
3.	 a)	nécessaire	à	la	conclusion	ou	à	l’exécution	d’un	contrat	entre	la	personne	concernée	et	le	Responsable	du	traitement	;
4.	 b)	son	adoption	est	autorisée	par	le	droit	de	l’Union	ou	le	droit	d’un	État	membre	applicable	au	Responsable	du	traitement,	qui

prévoit	 également	 des	mesures	 appropriées	 pour	 la	 sauvegarde	 des	 droits	 et	 libertés	 ainsi	 que	 des	 intérêts	 légitimes	 de	 la
personne	concernée	;	ou

5.	 c)	fondée	sur	le	consentement	explicite	de	la	personne	concernée.
6.	 Dans	les	cas	mentionnés	aux	points	a)	et	c)	du	point	2,	le	Responsable	du	traitement	est	tenu	de	mettre	en	œuvre	des	mesures

appropriées	pour	sauvegarder	les	droits,	libertés	et	intérêts	légitimes	de	la	personne	concernée,	y	compris	au	minimum	le	droit
pour	celle-ci	de	solliciter	une	intervention	humaine	de	la	part	du	Responsable	du	traitement,	d’exprimer	son	point	de	vue	et	de
contester	la	décision.

7.	 Les	 décisions	 mentionnées	 au	 point	 2	 ne	 peuvent	 pas	 être	 fondées	 sur	 les	 catégories	 particulières	 de	 données	 à	 caractère
personnel	visées	à	l’article	9,	paragraphe	1,	du	Règlement,	sauf	si	le	point	a)	ou	g)	du	paragraphe	2	de	l’article	9	est	applicable,
et	 que	 des	 mesures	 appropriées	 ont	 été	 prises	 pour	 sauvegarder	 les	 droits,	 libertés	 et	 intérêts	 légitimes	 de	 la	 personne



concernée.

(Article	22	du	Règlement)

Restrictions

1.	 Le	 droit	 de	 l’Union	 ou	 le	 droit	 d’un	 État	membre	 applicable	 au	 Responsable	 du	 traitement	 ou	 au	 sous-traitant	 peut,	 par	 des
mesures	 législatives,	 restreindre	 la	 portée	 des	 droits	 et	 obligations	 prévus	 à	 l’article	 5,	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	 dispositions
prévues	 aux	 articles	 12	 à	 22	 et	 à	 l’article	 34	 du	Règlement,	 ainsi	 que	 celles	 conformes	 aux	 droits	 et	 obligations	 prévus	 aux
articles	12	à	22,	si	 la	restriction	respecte	 l’essence	des	droits	et	 libertés	fondamentaux	et	constitue	une	mesure	nécessaire	et
proportionnée,	dans	une	société	démocratique,	à	la	protection	des	éléments	suivants	:

2.	 a)	sécurité	nationale	;
3.	 b)	défense	;
4.	 c)	sécurité	publique	;
5.	 d)	 prévention,	 enquête,	 détection	 des	 infractions	 ou	 poursuites	 pénales,	 ou	 exécution	 des	 sanctions	 pénales,	 y	 compris	 la

protection	contre	les	menaces	pour	la	sécurité	publique	et	la	prévention	de	telles	menaces	;
6.	 e)	autres	objectifs	 importants	d’intérêt	public	général	de	 l’Union	ou	d’un	État	membre,	notamment	un	 intérêt	économique	ou

financier	 important	 de	 l’Union	 ou	 d’un	 État	 membre,	 y	 compris	 les	 questions	 monétaires,	 budgétaires	 et	 fiscales,	 la	 santé
publique	et	la	sécurité	sociale	;

7.	 f)	protection	de	l’indépendance	du	pouvoir	judiciaire	et	des	procédures	judiciaires	;
8.	 g)	prévention,	enquête,	détection	des	manquements	déontologiques	et	conduite	des	procédures	y	afférentes	pour	les	professions

réglementées	;
9.	 h)	dans	les	cas	mentionnés	aux	points	a)	à	e)	et	g),	les	activités	de	contrôle,	d’inspection	ou	de	réglementation	liées	à	l’exercice

de	missions	d’autorité	publique,	y	compris	à	titre	occasionnel	;
10.	 i)	la	protection	de	la	personne	concernée	ou	la	protection	des	droits	et	libertés	d’autrui	;
11.	 j)	exercice	de	prétentions	civiles.

1.	 Les	mesures	législatives	mentionnées	au	point	1	contiennent,	le	cas	échéant,	des	dispositions	détaillées	au	moins	sur	:
2.	 a)	les	finalités	du	traitement	ou	les	catégories	de	traitements,
3.	 b)	les	catégories	de	données	à	caractère	personnel,
4.	 c)	la	portée	des	restrictions	introduites,
5.	 d)	les	garanties	visant	à	prévenir	les	abus,	ainsi	que	l’accès	ou	la	communication	non	autorisés,
6.	 e)	la	désignation	du	Responsable	du	traitement	ou	la	détermination	des	catégories	de	Responsables	du	traitement,
7.	 f)	 la	 durée	 de	 conservation	 des	 données	 ainsi	 que	 les	 garanties	 applicables,	 compte	 tenu	 de	 la	 nature,	 de	 la	 portée	 et	 des

finalités	du	traitement	ou	des	catégories	de	traitements,
8.	 g)	les	risques	pour	les	droits	et	libertés	des	personnes	concernées,	et
9.	 h)	le	droit	des	personnes	concernées	d’être	informées	de	la	restriction,	sauf	si	cela	compromettrait	l’objectif	de	la	restriction.

(Article	23	du	Règlement)

Information	de	la	personne	concernée	en	cas	de	violation	de	données	à	caractère	personnel

1.	 Si	 la	 violation	 de	 données	 à	 caractère	 personnel	 est	 susceptible	 d’engendrer	 un	 risque	 élevé	 pour	 les	 droits	 et	 libertés	 des
personnes	 physiques,	 le	 Responsable	 du	 traitement	 informe	 la	 personne	 concernée	 de	 la	 violation	 de	 données	 à	 caractère
personnel	sans	retard	injustifié.

2.	 Les	informations	fournies	à	la	personne	concernée	au	titre	du	point	1	doivent	décrire	de	façon	claire	et	compréhensible	la	nature
de	la	violation	de	données	à	caractère	personnel	et	communiquer	au	minimum	les	informations	et	mesures	visées	aux	points	b),
c)	et	d)	du	paragraphe	3	de	l’Article	33	du	Règlement.

3.	 La	personne	concernée	n’a	pas	à	être	informée	conformément	au	point	1	si	l’une	des	conditions	suivantes	est	remplie	:
4.	 a)	le	Responsable	du	traitement	a	mis	en	œuvre	des	mesures	de	protection	techniques	et	organisationnelles	appropriées	et	ces

mesures	ont	été	appliquées	aux	données	affectées	par	la	violation	de	données	à	caractère	personnel,	notamment	les	mesures	—
telles	que	le	recours	au	chiffrement	—	qui	rendent	les	données	inintelligibles	pour	les	personnes	non	autorisées	à	accéder	aux
données	à	caractère	personnel	;

5.	 b)	le	Responsable	du	traitement	a	pris,	à	la	suite	de	la	violation	de	données	à	caractère	personnel,	des	mesures	supplémentaires
garantissant	que	le	risque	élevé	mentionné	au	point	1	pour	les	droits	et	libertés	de	la	personne	concernée	n’est	probablement
plus	susceptible	de	se	réaliser	;

6.	 c)	 l’information	 exigerait	 des	 efforts	 disproportionnés.	Dans	 de	 tels	 cas,	 les	 personnes	 concernées	 doivent	 être	 informées	 au
moyen	d’informations	 rendues	publiques,	ou	par	 toute	autre	mesure	similaire	garantissant	une	 information	 tout	aussi	efficace
des	personnes	concernées.

7.	 Si	le	Responsable	du	traitement	n’a	pas	encore	informé	la	personne	concernée	de	la	violation	de	données	à	caractère	personnel,
l’autorité	de	contrôle	peut,	après	avoir	évalué	si	 la	violation	de	données	à	caractère	personnel	est	susceptible	d’engendrer	un
risque	élevé,	ordonner	l’information	de	la	personne	concernée	ou	constater	que	l’une	des	conditions	mentionnées	au	point	3	est
remplie.

(Article	34	du	Règlement)

Droit	d’introduire	une	réclamation	auprès	d’une	autorité	de	contrôle

1.	 Sans	préjudice	d’autres	 recours	administratifs	ou	 judiciaires,	 toute	personne	concernée	a	 le	droit	d’introduire	une	 réclamation
auprès	d’une	autorité	de	contrôle	—	en	particulier	dans	l’État	membre	de	sa	résidence	habituelle,	de	son	lieu	de	travail	ou	du	lieu
de	 l’infraction	 alléguée	 —	 si,	 selon	 elle,	 le	 traitement	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 la	 concernant	 enfreint	 le	 présent
règlement.

2.	 L’autorité	de	contrôle	auprès	de	laquelle	la	réclamation	a	été	introduite	est	tenue	d’informer	le	client	de	l’évolution	procédurale
de	la	réclamation	et	de	son	issue,	y	compris	du	fait	qu’en	vertu	de	l’Article	78	du	Règlement,	le	client	a	le	droit	d’introduire	un
recours	juridictionnel.

(Article	77	du	Règlement)

En	Hongrie,	 l’autorité	 de	 contrôle	 est	 la	Nemzeti	 Adatvédelmi	 és	 Információszabadság	Hatóság.	 Les	 dispositions	 légales	 détaillées
applicables	figurent	dans	la	loi	CXII	de	2011	sur	le	droit	à	l’autodétermination	informationnelle	et	la	liberté	d’information.

Droit	à	un	recours	juridictionnel	effectif	contre	une	autorité	de	contrôle

1.	 Sans	préjudice	d’autres	 recours	administratifs	ou	non	 juridictionnels,	 toute	personne	physique	ou	morale	a	droit	à	un	recours
juridictionnel	effectif	contre	une	décision	juridiquement	contraignante	de	l’autorité	de	contrôle	la	concernant.

2.	 Sans	préjudice	d’autres	recours	administratifs	ou	non	juridictionnels,	toute	personne	concernée	a	droit	à	un	recours	juridictionnel
effectif	lorsque	l’autorité	de	contrôle	compétente	en	vertu	des	Articles	55	ou	56	du	Règlement	ne	traite	pas	la	réclamation	ou	ne
l’informe	 pas,	 dans	 un	 délai	 de	 trois	mois,	 de	 l’évolution	 procédurale	 ou	 de	 l’issue	 de	 la	 réclamation	 introduite	 en	 vertu	 de
l’Article	77.

3.	 L’action	contre	l’autorité	de	contrôle	doit	être	introduite	devant	les	juridictions	de	l’État	membre	où	l’autorité	de	contrôle	a	son
siège.



4.	 Lorsque	l’action	est	intentée	contre	une	décision	de	l’autorité	de	contrôle	à	propos	de	laquelle	le	Comité	a	préalablement	émis	un
avis	ou	adopté	une	décision	dans	le	cadre	du	mécanisme	de	cohérence,	l’autorité	de	contrôle	est	tenue	de	transmettre	cet	avis
ou	cette	décision	à	la	juridiction.

(Article	78	du	Règlement)

Droit	à	un	recours	juridictionnel	effectif	contre	le	responsable	du	traitement	ou	le	sous-traitant

1.	 Sans	préjudice	des	 recours	administratifs	 ou	non	 juridictionnels	disponibles	—	y	 compris	 le	droit	 d’introduire	une	 réclamation
auprès	d’une	autorité	de	contrôle	conformément	à	l’Article	77	du	Règlement	—	toute	personne	concernée	a	droit	à	un	recours
juridictionnel	effectif	lorsqu’elle	considère	que	ses	droits	en	vertu	du	présent	Règlement	ont	été	violés	du	fait	d’un	traitement	de
ses	données	à	caractère	personnel	non	conforme	audit	Règlement.

2.	 L’action	contre	le	responsable	du	traitement	ou	le	sous-traitant	doit	être	intentée	devant	les	juridictions	de	l’État	membre	où	le
responsable	 du	 traitement	 ou	 le	 sous-traitant	 a	 son	 établissement.	 Une	 telle	 action	 peut	 aussi	 être	 intentée	 devant	 les
juridictions	de	l’État	membre	où	la	personne	concernée	a	sa	résidence	habituelle,	sauf	si	le	responsable	du	traitement	ou	le	sous-
traitant	est	une	autorité	publique	agissant	dans	l’exercice	de	ses	pouvoirs	publics	d’un	État	membre.

(Article	79	du	Règlement)

PRÉSENTATION	DE	LA	DEMANDE	PAR	LA	PERSONNE	CONCERNÉE,

MESURES	DU	RESPONSABLE	DU	TRAITEMENT

1.	 Le	Responsable	du	traitement	informe	la	personne	concernée,	sans	retard	injustifié	et	en	tout	état	de	cause	dans	le	délai	d’un
mois	à	compter	de	la	réception	de	la	demande,	des	mesures	prises	sur	la	base	de	sa	demande	visant	à	l’exercice	de	ses	droits.

2.	 Si	nécessaire,	compte	tenu	de	 la	complexité	de	 la	demande	et	du	nombre	de	demandes,	ce	délai	peut	être	prolongé	de	deux
mois	supplémentaires.	Le	Responsable	du	traitement	informe	la	personne	concernée	de	la	prolongation	du	délai,	en	indiquant	les
raisons	du	retard,	dans	un	délai	d’un	mois	à	compter	de	la	réception	de	la	demande.

3.	 Lorsque	la	personne	concernée	a	introduit	sa	demande	par	voie	électronique,	l’information	doit	être	fournie,	dans	la	mesure	du
possible,	par	voie	électronique,	sauf	si	la	personne	concernée	en	demande	autrement.

4.	 Si	le	Responsable	du	traitement	ne	prend	pas	de	mesures	à	la	suite	de	la	demande	de	la	personne	concernée,	il	informe	celle-ci,
sans	retard	injustifié	et	au	plus	tard	dans	le	délai	d’un	mois	à	compter	de	la	réception	de	la	demande,	des	raisons	de	l’absence
de	mesure	 ainsi	 que	 de	 la	 possibilité	 d’introduire	 une	 réclamation	 auprès	 d’une	 autorité	 de	 contrôle	 et	 d’exercer	 un	 recours
juridictionnel.

5.	 Le	Responsable	du	traitement	fournit	gratuitement	les	informations	visées	aux	Articles	13	et	14	du	Règlement	et	les	informations
relatives	aux	droits	de	la	personne	concernée	(Articles	15	à	22	et	34	du	Règlement),	ainsi	que	les	mesures	prises.	Lorsque	la
demande	de	la	personne	concernée	est	manifestement	infondée	ou	excessive	—	notamment	en	raison	de	son	caractère	répétitif
—,	 le	Responsable	du	traitement,	compte	 tenu	des	coûts	administratifs	 liés	à	 la	 fourniture	des	 informations	ou	des	précisions
demandées	ou	à	la	prise	de	la	mesure	sollicitée,	peut	:

6.	 a)	facturer	des	frais	d’un	montant	de	6.350,-	Ft,	ou
7.	 b)	peut	refuser	de	donner	suite	à	la	demande.

Il	incombe	au	Responsable	du	traitement	de	démontrer	le	caractère	manifestement	infondé	ou	excessif	de	la	demande.

1.	 Si	le	Responsable	du	traitement	a	des	doutes	raisonnables	quant	à	l’identité	de	la	personne	physique	qui	a	introduit	la	demande,
il	peut	demander	la	fourniture	d’informations	supplémentaires	nécessaires	pour	confirmer	l’identité	de	la	personne	concernée.

SÉCURITÉ	DES	DONNÉES

Lors	de	l’exploitation	des	systèmes	informatiques,	nous	mettons	en	place	les	solutions	nécessaires	en	matière	de	gestion	des	droits
d’accès,	 d’organisation	 interne	 et	 de	 techniques	 afin	 d’empêcher	 que	 vos	 données	 ne	 tombent	 en	 possession	 de	 personnes	 non
autorisées,	et	d’empêcher	ces	personnes	non	autorisées	de	supprimer,	d’exporter	depuis	le	système	ou	de	modifier	les	données.	Nous
faisons	également	respecter	les	exigences	en	matière	de	protection	et	de	sécurité	des	données	à	l’égard	de	nos	sous-traitants.	Nous
tenons	 un	 registre	 des	 éventuels	 incidents	 de	 protection	 des	 données	 et,	 le	 cas	 échéant,	 informons	 la	 personne	 concernée	 des
incidents	survenants	lorsque	le	Règlement	l’impose.

	


